
Astreintes  et  interventions,
la nouvelle note est publiée
!
La note de service SG/SRH/SDCAR/2024-436 publiée le 18/07/2024
présente  les modalités d’indemnisation des astreintes et des
interventions,  cette  note  abroge  la  précédente  instruction
référencée SG/SRH/SDCAR/2021-99 en date du 10/02/2021.

La CFDT-SPAgri remarque que la DGAL publie au même sommaire
la  note  de  service  DGAL/SDPRS/2024-413  portant  sur  le
dispositif de rémunération complémentaire pour les personnels
devant travailler en abattoirs dans le cadre de la fête de
l’Aïd-el-Kebir. Cette instruction de la DGAL fait référence à
la la note de service portant sur les astreintes qui vient
d’être abrogée… c’est dommage.

Cet  article  a  pour  objectif  de  lister  les  principales
modifications apportées dans la nouvelle instruction. La note
est composée de 4 titres (pour 5 dans l’ancienne version, et
de 5 annexes).

Pas de modification majeure dans cette instruction par rapport
à la précédente, il est ajouté des possibilités d’astreintes
pour les agents de la direction de la communication du MASA
(DICOM).

Pour rappel : Brèves définitions d’une astreinte et d’une
intervention ;

une astreinte rémunère un agent lorsque celui-doit resté
joignable  hors  sa  période  normale  de  travail  pour
répondre à une éventuelle urgence
une intervention rémunère la mobilisation effective d’un
agent placé sous astreinte pour réaliser une tâche hors

https://www.spagri.fr/abattoirs/astreintes-et-interventions-la-nouvelle-note-est-publiee/
https://www.spagri.fr/abattoirs/astreintes-et-interventions-la-nouvelle-note-est-publiee/
https://www.spagri.fr/abattoirs/astreintes-et-interventions-la-nouvelle-note-est-publiee/


période normale de travail

La nouvelle note est à consulter ici ou en fin d’article.

Que faut-il retenir de cette instruction
?

Tout d’abord, concernant les agents du MASA (hors IPEF)
affectés  en  administration  centrale,  DRAAF  et
établissements  d’enseignement  :

Aucune  modification  de  fond  n’est  constatée  dans  les
différents cas d’astreintes présentés dans la note, seules des
formulations  et  mises  en  page  diffèrent  de  la  précédente
version.

S’agissant des modalités d’indemnisation ou de compensation,
des  précisions  sont  apportées  sur  les  non  bénéficiaires
d’astreintes  ou  d’interventions  :  les  agents  occupant  des
fonctions  d’encadrement  supérieur  (emplois  fonctionnels,
emplois DATE) ou bénéficiaire de NBI liée à des fonctions
d’encadrement ne sont clairement pas éligibles.

Il  est  également  bien  précisé  que  si  un  agent  ne  peut
percevoir  d‘astreintes,  il  ne  peut  alors  percevoir  une
rémunération pour intervention.

Dans  le  «  cadre  général  »,  deux  autres  précisions  sont
apportées :

La référence aux RIALTO des structures concernées
par  le  versement  d’astreintes  est  dorénavant
indiquée. Il n’y a cependant pas de changement sur
le  nombre  d’indemnité  journalière  pouvant  être
octroyé aux structures.
Il est ajouté la possibilité de verser jusqu’à 4
indemnités  par  semaine  pour  la  DICOM  (adm.
centrale)  du  ministère.
La possibilité de versement d’indemnités pour les
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DRAAF impactées par le BREXIT est également mieux
explicitée dans cette nouvelle version de la note
de service.

Sur le versement d’indemnités en cas de crises :

Il n’est plus mentionné la notion « d’alertes sanitaires », le
cas « particulier » semble couvrir  les crises au sens large.
La nouvelle note de service fait aussi référence au nouveau
dispositif d’indemnité de gestion de crise (IGC – voir notre
article  ici).  Il  est  bien  indiqué  que  le  versement
d’astreintes et d’interventions pouvait se cumuler avec l’IGC.

Le  paragraphe  portant  sur  la  prise  en  compte  des  temps
d’intervention est rédigé de manière plus précise concernant
les options de récupération du temps d’intervention proposées
aux  agents  (en  mentionnant  précisément  les  références
réglementaires).

Concernant les IPEF

Un  nouveau  type  d’astreinte  est  ajouté  :  il  s’agit  de
l’astreinte de continuité des dispositifs de communication de
crise ou d’urgence.

Les  situations  d’astreintes  sont  complétées  de  deux
possibilités  :

Astreinte visant à assurer de manière permanente
une  veille  médiatique,  une  réponse  aux
sollicitations de la presse et une actualisation
des  sites  Internet  et  des  réseaux  sociaux  du
ministère,  par  certains  agents  du  service  du
secrétariat général en charge de la communication,
des ministères chargés du développement durable,
du logement et de l’énergie, en particulier face à
des situations d’urgence ou en cas de crise.
Supervision  et  renfort  des  activités  du  centre
ministériel de veille opérationnelle et d’alerte,
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prévention,  détection  et  réponse  aux  incidents
d’origine  malveillantes  et  participation  aux
dispositifs ministériels et interministériels de
crise et de gestion des grands évènements.

Enfin, concernant les agents du MASA et MTE affectés en
DDI

Aucune modification par rapport à la précédente instruction.

L’ancienne  instruction  mentionnait  les  possibilités
d’astreintes pour les agents en SIDSIC : ces agents
relevant exclusivement du Ministère de l’Intérieur, la
nouvelle instruction n’y fait donc plus référence.

Les principales modifications apportées dans cette note de
service concernent essentiellement les agents affectés à la
FICOM du MASA, il n’y a pas d’évolution notable pour les
autres agents du ministère.

Recueil des informations pour le paiement
Pas de modification pour les gestionnaires de proximité : le
contenu des modalités de recueil ne change pas par rapport à
la précédente instruction.

Il  reste  bien  indiqué  que  des  fichiers  mal  renseignés  ou
transmis en dehors des calendriers prévus entraineraient des
retards de paiement.

Traduction en euros, pas de modification
de montant !
Les  annexes  à  la  note  de  service  présentent  les  montants
applicables en fonction des situation des agents ou des corps
(IPEF).

Les trois premières annexes de la note présentent de manière
plus claire que la précédente instruction les montants prévus



au titre des astreintes et interventions effectuées pour les
agents du MASA et du MTE dans deux tableaux bien distincts.

Rappel : pour une journée d’astreinte au MASA ; le montant
brut/jour est de 25 €.

Pour  une  intervention,  il  est  rappelé  deux  montants  en
fonction de deux situations :

Intervention  en  semaine  :  16  €  brut  /  heure
d’intervention
Intervention de nuit, week-ends ou jours fériés : 22 €
brut / heure d’intervention.

La  dernière  annexe  ne  concerne  que  les  gestionnaires  de
proximité, elle présente le tableau recensant les informations
utiles pour le paiement. Cette annexe est incontournable pour
le paiement et la qualité des renseignements qu’elle doit
contenir est indispensable pour assurer un paiement dans les
délais présentés par cette note dans l’intérêt des agents
bénéficiaires.

> Document joint :

NS astreintes 2024
</

L’indemnité  de  gestion  de
crise…  ce  qu’il  faut  en
retenir pour les SEA
La note de service SG/SRH/SDCAR/2024-435 du 19 juillet 2024
(la consulter en fin d’article) expliquant les modalités de
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gestion et de paiement de l’indemnité de gestion de crise
(IGC) est enfin publiée. Elle apporte une certaine clarté et
transparence pour les agents concernés en matière de remontée
des informations et des montants octroyés.

Pour rappel, cette IGC est définie par :

le décret n°2024-4 du 3 janvier 2024 portant création
d’une indemnité de gestion de crise au ministère chargé
de l’agriculture.
l’arrêté  du  3  janvier  2024  fixant  les  montants  de
référence  de  l’indemnité  de  gestion  de  crise  au
ministère  chargé  de  l’agriculture.

La décision du 25 juillet 2024 de la secrétaire générale du
MASA et du directeur de la DGPE (la consulter en fin d’article
ou ici) va permettre de mobiliser l’IGC pour les SEA.

 

 A quoi sert cette IGC ?
Cette indemnité vise à rémunérer de manière exceptionnelle :

–  un  surcroît  significatif  de  travail  durant  une  période
prolongée

– une modification significative des conditions de travail.

A  noter  que  les  agents  concernés  peuvent  être  mobilisés
pendant ou en dehors de leurs horaires de service et que cette
mobilisation fait obligatoirement l’objet d’un suivi et d’un
recensement par leur hiérarchie.

Par décision du 25 juillet 2024, l’administration reconnaît
que « les agents chargés des missions d’économie agricole au
sein des DDT et DAAF ont été sur-sollicités sur plusieurs
mois » .

Pour  la  CFDT/SPAgri,  l’activation  de  ce  dispositif
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indemnitaire pour les agents en SEA est un geste concret de
reconnaissance  du  travail  accompli.  Un  geste  financier
cohérent avec les messages de soutien du ministre, de la
secrétaire générale et du DGPE auprès de ces agents. Elle le
demandait à chaque instance depuis des mois.Mais n’oublions
pas  que  cette  prime  témoigne  de  conditions  de  travail
particulièrement dégradées dans la plupart des SEA. Cela ne
résout en aucun cas le problème !!

Il ne faudrait pas que cette prime soit une fin en soi. Nous
y  revenons  largement  dans  notre  article  (ici)  suite  aux
annonces du 27 juin de la SG et du DGPE :

Outils : enfin quelques annonces concrètes … mais avec
quel impact dans les prochaines semaines ??
Liens SEA et opérateurs : vers plus de fluidité dans la
communication ?
Effectifs : aucune amélioration à court terme, quelques
espoirs à moyen terme
Difficultés  liées  aux  contrôles  :  agressivité  des
agriculteurs, contrôle unique
Volet RH : du mieux attendu avec les moyens du bord

IGC et CIA, quelles différences ?
L’IGC est une nouvelle indemnité créée par le MASA spécifique
pour la gestion de crise. Il présente 2 avantages par rapport
au CIA :

Elle n’est pas distribuée au détriment d’autres agents
Elle ne peut pas être minorée part l’application d’un
plafond réglementaire comme cela a pu être le cas avec
le  CIA  pour  certains  agents  mobilisés  sur  la  crise
aviaire.

Concrètement, il devrait y avoir moins de mauvaises surprises
in fine pour les agents que ce qui a pu se passer lors du
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versement de l’indemnité liée à la gestion de la crise de
l’influenza aviaire. Pour plus d’information (cf le CR du CSA
ministériel de septembre dernier ici)

 

Qui décide qu’il y a crise ? Sur quel
périmètre  géographique  ?  Et  quelle
période de référence ?
La note de service précise que le périmètre d’une crise est
par nature variable : zone ciblée, départementale, régionale,
inter-régionale  ou  nationale.  Le  périmètre  d’une  crise
impactera ainsi un ou plusieurs services dans une ou plusieurs
structures.

Attention,  une  crise  ne  se  décide  pas  localement  !  La
définition de la crise est fixée par l’article 1er du décret
du 3 janvier 2024 cité en référence, la mobilisation de ce
dispositif indemnitaire donne lieu à une décision conjointe du
secrétaire général du ministère chargé de l’agriculture et du
directeur  d’administration  centrale  concerné,  publiée  au
Bulletin officiel du ministère de l’agriculture.

Par décision du 25 juillet 2024 publiée au BO, la SG du MASA
et le directeur de la DGPE reconnaissent que « les agents
chargés des missions d’économie agricole au sein des DDT en
métropole  et  des  DAAF  dans  les  Outre-Mer  ont  été  sur-
sollicités  sur  plusieurs  mois  ».

C’est donc bien l’ensemble des SEA qui est éligible à l’IGC,
et pas seulement les 13 SEA identifiés comme étant en grande
difficulté par exemple. La CFDT-SPAgri salue ce choix !

Cette  décision  précise  à  l’article  2  que  c’est
«  l’organisation  de  la  gestion  de  la  crise  agricole
exceptionnelle, en particulier sur la période de janvier à
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juin 2024 qui a constitué le pic d’activité [qui] ouvre droit
au versement de l’IGC »

Elle précise ensuite à l’article 3 que « sont concernés les
agents :

dont la charge de travail a été fortement accentuée par
la gestion de crise [agricole] et ses conséquences,
et qui s’est cumulée à une activité déjà très chargée
notamment par la mise en place de la nouvelle PAC ou de
dispositifs  conjoncturels  (crises  localisées
climatiques,  sanitaires  ou  économiques  »

 La CFDT-SPAgri espère que ce cadrage permettra tout de même
de bien de récompenser la surcharge de travail des agents en
SEA et ce depuis l’été 2023.

 

Qui sont les structures et publics cibles
? Tous les agents en SEA en DDT(M) ?
La note de service précise que les services qui peuvent y
prétendre sont :

Administration centrale
Directions régionales de l’alimentation de l’agriculture
et de la forêt (DRAAF/DRIAAF/DAAF)
Directions départementales interministérielles (DDI)
Établissements publics sous tutelle du MASA

Les agents pouvant y prétendre sont les suivants :

Agents titulaires et contractuels employés par le MASA
(rémunérés par les programmes 215 et 206), quel que soit
leur quotité de travail,
Titulaires  et  contractuels  des  établissements  publics
sous tutelle



Chez  les  agents  de  ces  structures,  qui  peut  se  retrouver
concerné ?

l’agent  affecté  dans  un  service  responsable  de  la
gestion de crise

qui  participe  directement  aux  opérations  de
gestion de crise ;
qui vient en renfort sur des activités, qui ne
sont pas ses activités habituelles, urgentes et
insusceptibles  d’être  prises  en  charge  par  les
agents participant directement aux opérations de
gestion de crise.

l’agent non affecté dans un tel service :
mais qui participe directement aux opérations de
gestion de crise ou qui vient en renfort sur ces
mêmes activités ;
qui vient en renfort sur les activités urgentes et
insusceptibles d’être prises en charge par l’agent
lui-même mobilisé en renfort.

Les agents exclus du dispositif :

les  emplois  d’encadrement  supérieur  (emplois  de
direction)
Les  agents  contractuels  recrutés  sur  des  moyens
d’ajustement

La  décision  du  24  juillet  2024  précise  que  «  la  dépense
correspondante est plafonnée à 1,852 M€ pour l’ensemble des
services », soit  qui pourraient bénéficier d’une IGC moyenne
de 1000 €.

Si  à  priori  l’essentiel  des  titulaires  du  MASA  impactés
directement ou indirectement par la crise est éligible à
l’IGC de part le cadrage national, la CFDT SPAgri regrette
vivement que la quasi-totalité des contractuels soit exclue
du dispositif. Force est de constater que des contractuels
sur  moyens  d’ajustement  ont  bien  connu  un  surcroît



significatif de travail durant une période prolongée et la
note de service 2024-435 du 19 juillet 2024 précise bien que
l’administration aurait pu décider dans sa décision du 25
juillet 2024 de les inclure. Pourquoi ne pas l’avoir fait ?

Par ailleurs, comme pour la crise aviaire, des agents hors
MASA ont été mobilisés et ne pourront pas bénéficier de
l’IGC.  C’est  le  cas  par  exemple  de  certains  agents  qui
travaillent  sur  les  dispositifs  PAC  liés  aux  loups.  Un
dispositif  analogue  est-il  envisageable  côté  MTEDès  les
annonces du 27 juin dernier, la CFDT/SPAgri insistait sur la
sensibilité  du  ciblage  des  agents  qui  percevront  cette
indemnité. Il est essentiel que le travail d’identification
en cours des agents qui percevront l’IGC soit rondement mené
pour que ce coup de pouce financier soit perçu favorablement
par les agents impactés.

 

Quels montants pour l’IGC ?
La note de service précise que trois montants sont définis :
800, 1 000 ou 1 200 euros. L’indemnité fera l’objet d’une
ligne identifiée sur le bulletin de paie et amènera ainsi une
totale transparence dans le montant payé.

C’est le niveau de mobilisation de chaque agent éligible qui
détermine le montant octroyé.

Le paiement ne peut se réaliser que sur présentation d’un état
liquidatif signé et transmis par le supérieur hiérarchique
transmis au SRH selon une procédure clairement établie dans la
note de service.

 



Attention ce n’est pas open bar !
Il est précisé dans la note de service que « pour une même
crise ayant fait l’objet d’une décision, le montant moyen
versé  au  sein  de  chaque  structure  est  déterminé  dans  la
décision.  Ce  montant  moyen  par  agent  ne  peut  dépasser  le
montant de 1 000 € afin de permettre une répartition des
enveloppes entre les trois niveaux, sauf exception. »

La décision du 24 juillet 2024 précise que le choix entre 800,
1000 et 1200€ est effectué « selon les niveaux de mobilisation
de chaque agent éligible. Il s’établit en considération de la
durée et de la période de mobilisation des agents concernés,
des tâches qu’ils ont eu à accomplir et de l’intensité de leur
investissement »

Là aussi dès les annonces du 27 juin dernier, la CFDT/SPAgri
insistait sur la sensibilité du montant retenu pour chaque
agent qui percevra l’IGC. Ce travail doit être rondement mené
pour que ce coup de pouce financier soit perçu favorablement
par les agents impactés.

 

Quelle procédure pour proposer un agent
et un montant ?
La note de service précise que les éléments pour paiement
communiqués pour des agents en DDI doivent être transmis aux
DRAAF qui assure un contrôle de cohérence et transmettent
ensuite à la MAPS concernée lorsque la crise impacte plusieurs
régions (la MAPS assure à nouveau un contrôle de cohérence).

La décision du 24 juillet 2024 précise que « les chefs des
services compétents […] fixent la liste des agents éligibles à
l’IGC et proposent pour chacun d’entre eux l’un des 3 montants
forfaitaires d’ici le 19 août, pour une mise en paiement en



octobre ».

Pour  la  CFDT/SPAgri,  la  plus  grande  vigilance  s’impose
aujourd’hui pour que les critères retenus soient vécus comme
juste par le plus grand nombre d’agents en SEA. Et force est
de constater que le calendrier retenu est très contraint dans
un contexte de congés estivaux !

Attention au retour de bâton. Si la plupart des SEA ont tenu
jusqu’à  présent,  c’est  grâce  à  la  solidarité  entre  les
collègues et il ne faudrait pas que l’IGC vienne abîmer le
relationnel entre eux…

 

Voilà notre analyse à chaud. N’hésitez pas à nous faire
remonter  (cfdt@agriculture.gouv.fr)  votre  avis  sur  cette
prime et à nous faire part de tout changement favorable ou
défavorable dans votre quotidien… en lien avec les systèmes
d’information,  la  communication  avec  les  opérateurs,  les
difficultés liées aux contrôles, les effectifs… car c’est
surtout ça qui compte !

Documents joints :

Note de service

NS_SDCAR_IGC
</

Décision du 25 juillet 2024 / crise des SEA

decision_crise_SEA_SG
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Relocalisation  des  services
avenue  du  Maine  et  travaux
impactant  les  différents
sites en AC du MASA
La CFDT était représentée par Anne Bertomeu (le 2 juillet) et
par Anne Jammes et Nathalie Lebreton (le 8 juillet).

Pièce-jointe : Diaporama projeté le 8 juillet, reprenant les
éléments du 2 juillet.

La  réunion  du  2  juillet  était  présidée  par  Maud  Faipoux,
accompagnée par Loïc Agnès, Cyril Antheaume (chef de cabinet),
Sophie Brosset (assistant de prévention) et Béatrice Matteo
(service patrimoine).

La  réunion  du  8  juillet  était  présidée  par  Noémie  le
Quellenec, secrétaire générale adjointe et Marc Rauhoff, sous-
directeur de la logistique et du patrimoine. Outre le sujet «
Maine », ont été présentés les différents travaux en cours et
à venir sur les différents sites de l’administration centrale.

Il a été précisé que la réunion du 2 juillet se tenait dans un
cadre  informel,  et  constituait  un  point  d’information,
l’instance officielle étant le CSA Administration Centrale.

Relocalisation de la DGAL à Maine
Le  retro  planning  est  le  suivant  :  dépôt  du  permis  de
construire en octobre 2024, réalisation des travaux en 2025 et
2026, déménagement des services au second semestre 2027.

Il sera donc nécessaire de renouveler le bail de location du
bâtiment rue de Vaugirard.
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Le déménagement concerne 319 agents de la DGAL. Le site Maine,
initialement occupé par l’AgroParisTech, va être réaménagé en
espaces  de  bureaux,  et  sera  partagé  avec  l’Opérateur  du
Patrimoine et des Projets Immobiliers de la Culture (OPPIC).
Les  deux  administrations  partageront  un  accueil  général
commun. En cas de crise, il s’agira également du lieu de repli
du Ministre. Un espace de bureaux en coworking/tiers lieu,
accessible  à  tous  les  agents  de  l’administration  centrale
(accès par badge), est prévu.

La  DGAL  et  le  CNA  (5  personnes  au  total)  partageront  le
bâtiment D. Le SNISPV et le CGAAER seront relogés rue Barbet
de Jouy.

Un restaurant administratif, situé sous la tour Montparnasse,
se situe à quelques minutes à pied.

Lors de la réunion du 2 juillet a été évoquée la question du
flex-office. Maud Faipoux fait part de sa volonté de passage
au flex office, dès l’installation sur le nouveau site. Seule
une expérimentation sera menée au sein du service SDLP en
2025. Elle précise que l’objectif est de « tendre vers un
maximum de flexibilité et de modularité dans l’aménagement des
locaux ».

Les arguments avancés sont les suivants :

Le mardi à la DGAL, les bureaux ne sont occupés qu’à 70%
(80 % pour la MUS, qui est un cas particulier) ;
Il est estimé qu’un agent ne passe que 40 à 50 % de son
temps à son poste de travail ;
Il ne faut pas confondre « flex office » et « open
space » ; ainsi, il est possible de faire du flex office
dans un bureau de deux personnes :

Cette  pratique  permet  de  libérer  de  l’espace,
notamment pour la création de « petites » salles
de réunion d’une capacité de 6 à 8 personnes.

Elle complète en précisant que jusqu’à l’échelon « chef de



bureau », les bureaux seront individuels.

Le cas des agents qui ne pratiquent pas le télétravail devra
être examiné.

Pour les agents ne disposant plus de bureau « attitré », des
casiers pour le rangement des affaires sont à prévoir. Il est
précisé par l’administration que pour 319 agents susceptibles
de venir travailler simultanément sur site, il existe 550
«  postes  de  travail  »,  que  ce  soit  en  bureau,  salle  de
réunion, salle de convivialité…

Dans le diaporama est présenté un macro-zoning. Pour la suite,
chaque sous-direction réfléchit à l’aménagement de l’espace
dont elle dispose.

A la question de l’évaluation moyenne du nombre de m² par
agent, Maud Faipoux indique que le ratio est de 16 m², ou 10
m² (si on ôte les couloirs et les salles en sous-sol).

La CFDT interroge sur la question des modalités d’organisation
du travail et des temps collectifs, la réponse de Maud Faipoux
est que « cette organisation est essentielle ».

Le sujet du flex office sera évoqué lors du GT Environnement
de travail prévu en septembre 2024.

La CFDT estime qu’une expérimentation faite sur une seule
équipe, pendant une période restreinte, dans des conditions
favorables,  ne  saurait  constituer  une  projection  de  la
réalité. Elle souhaite qu’une réelle expérimentation soit
menée in situ lorsque les agents auront intégré les locaux.
Notre organisation syndicale sera vigilante sur le sujet du
déploiement de ce nouveau mode de fonctionnement, afin que
tout soit mis en œuvre pour préserver, voir améliorer les
conditions  de  travail  des  agents  suite  à  cette
relocalisation.



Travaux sur Varenne
Des  travaux  de  restauration  des  façades  extérieures  sont
prévus au second trimestre 2025 (ouest, côté Invalides), puis
en  2025  et  2026  (est,  côté  Matignon),  et  enfin  en  2026
(façades intérieures bâtiment A et B et impasse Martignac).
Des filets de protection seront mis en place dès septembre
2024  et  jusqu’à  la  fin  des  travaux,  en  partie  haute  des
façades, pour prévenir les chutes de pierres.

Les travaux du bâtiment C sont achevés (liaison bâtiment D,
espace convivialité, escaliers, bulles de convivialité). Un
marché  a  été  passé  (AMO)  pour  acquérir  et  implanter  de
nouveaux matériels.

117  huisseries  du  bâtiment  C  sont  concernées  par  un
diagnostic, les travaux de remplacement devraient démarrer en
avril 2025, le planning reste à affiner.

L’Hôtel de Villeroy également impacté
Des  réagencements  sont  prévus,  qui  vont  nécessiter  le
relogement du Ministre et du cabinet à l’Hôtel de Castries,
mis à disposition par les services du Premier Ministre. Les
travaux, programmés à partir du 3ème trimestre 2025, devraient
être achevés pour les présidentielles de 2027. Il s’agit de
moderniser  les  réseaux  électriques,  l’isolation  et  le
chauffage,  de  permettre  l’accès  aux  personnes  à  mobilité
réduite,  et  de  réaménager  la  cuisine.  Certains  décors  du
bâtiment feront l’objet d’une restauration.

Suites des travaux sur Barbet-de-
Jouy
Les travaux de requalification de l’entrée du site sont prévus
en 2027 : le permis de construire a été validé en juillet
2023,  mais  les  travaux,  préconisés  pour  des  motifs  de



sécurité,  ont  été  reportés  en  raison  de  contraintes
budgétaires.

Les  travaux  relatifs  au  remplacement  des  huisseries  sont
partiellement achevés, mais vont s’interrompre cet été pendant
la période des JOP, et reprendront en septembre.

Accord télétravail : bilan 2
ans  après  :  allocation
forfaitaire,  disparités  sur
le  nombre  de  jours
télétravaillés,  recherche  de
consensus,  management  à
distance, flex office…
Le 27 juin 2024 s’est réuni pour la deuxième fois le comité de
suivi de l’accord télétravail au MASA.

La réunion était présidée par Virginie Farjot, sous-directrice
du développement professionnel et des relations sociales au
SRH, accompagnée notamment par Sébastien Olive, adjoint au
chef du BPSR.

La CFDT était représentée par Marc Joumier et Frédric Laloy.

Le  comité  de  suivi  de  l’accord  cadre  télétravail  au  MASA
réunit l’administration et les organisations syndicales une
fois par an. Il a pour objet (1) de suivre l’avancement des
mesures de l’accord, (2) d’établir un bilan de l’évolution des
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pratiques,  (3)  d’analyser  l’impact  du  télétravail  sur  la
qualité de vie au travail des agents et (4) de mettre en
perspective  les  démarches  engagées  afin  de  développer  les
possibilités d’extension du télétravail et la facilitation de
sa mise en œuvre.

Allocation  forfaitaire  de  télétravail
(2,88€) : un petit bonus en 2024 et moins
de retard à partir de 2025 ?
L’allocation  forfaitaire  pour  le  télétravail  est  de  2,88€
brut/jour dans la limite de 253,44€/an (88j/an). Plus de 1 M€
a  ainsi  été  versé  aux  agents  du  MASA  (AC,  DRAAF  et
enseignement  agricole  technique)  en  2023.

Le versement s’effectue normalement une fois par trimestre.
Mais  de  nombreux  retards  sont  constatés.  L’administration
l’explique  par  les  retours  des  structures.  Le  système
d’information ne permet pas aujourd’hui l’automaticité de la
transmission d’information. Des travaux sont en cours afin de
simplifier les procédures de remontées des informations avec
une mise en œuvre opérationnelle prévue en 2025.

Notre conseil en attendant : calculer le montant reçu
sur les 4 derniers trimestres en année glissante et solliciter
votre RH de proximité ou la CFDT/SPAgri si le montant perçu
est inférieur au montant dû.

En 2024, 10 jours supplémentaires sont accordés en lien avec
les JOP de Paris… pour (1) les agents directement impactés au
regard de la nature des missions liées au déroulement des JOP
et  (2)  les  agents  indirectement  impactés  du  fait  de  leur
affectation géographique proche de sites de compétition et de
célébration,  exerçant  leur  activité  pendant  la  période
estivale 2024 (cf note de service n°2024-218 du 5 avril 2024).

https://www.spagri.fr/teletravail/jop-2024-missions-indemnites-conges-on-commence-a-y-voir-plus-clair/attachment/ampoule-idee/
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Une méthode qui a fait ses preuves pour
trouver  un  terrain  d’entente  dans  les
structures/services où la hiérarchie et
les agents ne se comprennent pas sur les
modalités de télétravail
La direction de la DRIAAF et les organisations syndicales ont
souhaité se pencher sur les pratiques de télétravail et les
pratiques managériales liées au télétravail qui étaient plus
ou moins bien vécues par les agents, le collectif et les
encadrants. Claire Le Bigot, directrice adjointe de la DRIAAF
est venue présenter la démarche en marge de ce comité de suivi
lors de la formation spécialisée du CSA ministériel le 25
juin.
Il ne s’agissait pas de remettre en cause le télétravail au
sein de la DRIAAF mais de mettre en place des mesures de
prévention pour adapter les organisations et les pratiques
afin de (1) permettre la bonne réalisation des missions, (2)
tout en conservant la cohésion des équipes et l’intégration
des nouveaux arrivants et (3) avec une harmonisation autant
que faire se peut des pratiques entre services.
La direction et les représentants du personnel se sont mis
autour de la table et ont fait appel à un cabinet externe pour
analyser  le  travail  réel  et  identifier  les  facteurs  de
réussite  du  télétravail  (à  titre  individuel  et  collectif,
activité par activité et service par service) : intégration
des nouveaux dans une équipe hybride, définition de règles
claires, adaptation des pratiques managériales, maintien de
temps sociaux ensemble…

Il en est ressorti une recommandation : rédiger une charte
avec des engagements mutuels des agents et de la hiérarchie.
Par exemple, chaque service définit une journée par semaine où
tous  les  agents  sont  en  présentiel  afin  de  faciliter  les
échanges  informels  et  les  moments  de  convivialité.  Cette
charte vient d’être validée en CSA. Elle donne satisfaction
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tant aux représentants CFDT/SPAgri qu’à la direction. Au-delà
des  engagements  conjoints  du  télétravailleur  et  de  la
hiérarchie,  elle  formalise  les  pratiques  relatives  à
l’animation du collectif, aux matériels et formation et à
l’accueil  des  nouveaux  arrivants.  Elle  cadre  les  choses
concernant  les  horaires,  la  gestion  de  l’agenda  et  la
disponibilité  pour  les  nouveaux  arrivants.

D’après la directrice adjointe, ce travail sur quelques mois
se  traduit  déjà  par  un  certain  apaisement  au  sujet  du
télétravail au sein de la structure. Ce travail a également
permis aux encadrants et aux équipes de réfléchir au sujet des
modalités  d’encadrement  et  d’échange  pour  conserver  un
collectif de travail engagé et soudé.
L’expérience a tellement bien fonctionné qu’un nouveau travail
est envisagé sur la gestion des mails et la tenue des réunions
pour permettre l’épanouissement et le bien-être au travail et
l’équilibre vie privée vie professionnelle !

La CFDT/SPAgri salue cette initiative. Elle invite chaque
structure/service où le sujet du télétravail est sensible à
s’en inspirer pour dépasser les incompréhensions et trouver
des modalités de télétravail comprises par les agents et les
encadrants, et permettre de concilier aspiration des agents,
maintien d’un collectif de travail et qualité du service
rendu … par exemple là où il y a interdiction unilatérale
d’aller au-delà de 2 jours de télétravail par semaine : cf.
bilan quantitatif ci après.
Si vous souhaitez plus d’infos sur cette expérimentation,
n’hésitez pas à nous contacter.

Bilan  quantitatif  :  le  télétravail
progresse globalement mais les disparités
dogmatiques  demeurent  notamment  sur  le



nombre de jours autorisés…
De  nombreux  chiffres  ont  été  présentés  sur  la  base  d’un
questionnaire renseigné par les RH de proximité au 31/12/2023.
Toutes les directions et services en AC ont répondu, 10 DRAAF
sur 13 également.

Le télétravail continue à progresser dans les structures : il
concerne 88 % des agents en DRAAF (+ 11 points / 2022), 60 %
au cabinet (+15 points), 79 % au CGAAER (+ 21 points !), 86 %
à la DGER (+ 2 points), 92 % à la DGPE (+ 21 points !), 94 %
au SG (+ 11 points) et même 98 % à la DGAL (+ 11 points). Les
chiffres concernent les agents couverts par l’accord, à savoir
les agents qui ont des missions télétravaillables (et pas tous
les agents).

Toutes les demandes font l’objet d’autorisation, à l’exception
des catégories B et C pour lesquelles 3 à 4 % des demandes en
DRAAF ont été refusées.

Les hommes et les femmes bénéficient du télétravail de manière
égale à l’échelle du MASA.

Si on regarde les chiffres catégorie par catégorie, on peut
noter notamment :

Catégorie A+ : la part des télétravailleurs est plus
faible en DRAAF (78 %) qu’en AC (98 % au SG, 94 % à la
DGAL, 88 % à la DGPE)
Catégorie B et A : la part des télétravailleurs est
supérieure  à  90%  dans  toutes  les  structures/services
(DRAAF,  DGAL,  DGPE,  DGAL  et  DGER)  à  l’exception  du
cabinet pour les catégories A et du CGAAER pour les cat
B
Catégorie C : ce sont les agents qui bénéficient le
moins  du  télétravail  avec  toutefois  des  chiffres  en
légère hausse (+ 4 points / 2022) et des disparités
importantes : 67 % de télétravailleurs au SG, 83 % en
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DRAAF, 91 % à la DGPE…

Sans surprise il apparait que le jour le plus télétravaillé
est le vendredi (27 % des agents en télétravail) et le mardi
le jour le moins télétravaillé (11 %).

Le  taux  d’équipement  est  excellent  pour  les  ordinateurs
portables (100 %), l’écran (100 % sauf SG 91 %), le casque
audio (100 % sauf SG 97 %). C’est beaucoup plus nuancé pour le
téléphone portable : 100 % à la DGAL/DGPE et au CGAAER mais
seulement 27 % au cabinet, 34 % en DRAAF, 57 % à la DGER et 83
% au SG. L’administration explique ces différences par la
présence ou non de stocks… Enfin, et c’est un point important,
aucune  donnée  chiffrée  n’a  pu  être  communiquée  sur  les
équipements spécifiques nécessaires au bon fonctionnement des
visio…

Concernant les agents en situation de handicap, toutes leurs
demandes d’équipement spécifique ont été acceptées pour un
montant de près de 2000€ en moyenne par personne. Toutes les
informations  sont  disponibles  en  suivant  ce  lien  :
https://handicap.agriculture.gouv.fr/agents-en-situation-de-ha
ndicap-r2.html.

Un point noir est identifié : il y a iniquité de traitement
sur le nombre de jours télétravaillés selon les structures et
les services et ce sans fondement objectif.

Agents  autorisés  à  télétravailler  3  jours  fixes  par
semaine (hors dérogation liée à handicap / problème de
santé…) :

Agents autorisés à bénéficier de plus de 1 jour flottant
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de télétravail par semaine :

L’iniquité  de  traitement  est  évidente  côté  administration
centrale avec un SG et une DGPE qui n’autorisent pas leurs
agents, sauf exception et contrairement à la DGER et la DGAL,
ni à télétravailler 3 jours fixes par semaine, ni à bénéficier
de plus de 1 jour flottant par semaine. Il en est de même au
sein des DRAAF, les chiffres communiqués étant une moyenne de
situations très disparates.

Pour la CFDT/SPAgri, ces disparités ne sont pas acceptables.
Une direction n’a pas à limiter de manière unilatérale le
télétravail à moins de 3 jours par semaine. C’est au niveau
du supérieur hiérarchique direct que la question peut se
poser et pas à l’échelle d’une direction. Un vrai travail
d’analyse du télétravail devrait être effectué dans chaque
structure/service en s’inspirant de la méthode déployée par
la DRIAAF pour dépasser les incompréhensions et trouver des
modalités de télétravail comprises par les agents et les
encadrants (cf. point précédent).

Bilan qualitatif : des agents globalement
très  satisfaits,  avec  un  management  à
adapter pour éviter tout impact négatif
du télétravail sur le relationnel et le
collectif
Le télétravail a la cote et les agents qui le pratiquent y
voient de nombreux effets positifs : sur leur santé physique

https://www.spagri.fr/cosui-tt-du-27-07-2024_t2/


(cela a un impact positif pour 78 % des agents, un impact
négatif pour seulement 4 % et pas d’impact pour les 18 %
restants), leur équilibre vie pro / perso (77 % positif, 5 %
négatif), leur santé psychique (71 % positif, 5 % négatif),
leur efficacité personnelle (64 % positif, 3 % négatif), leur
organisation du travail (59 % positif, 4 % négatif).

Les résultats sont plus nuancés pour les relations avec les
collègues de travail (14 % positif, 13 % négatif et 73 % sans
impact), les relations avec le supérieur hiérarchique (14 %
positif, 5 % négatif et 80 % sans impact) et sur les réunions
de travail (20 % positif, 16 % négatif et 64 % sans impact).

Pour la CFDT/SPAgri, il y a là un point de vigilance. Il ne
s’agit pas de diminuer le nombre de jours autorisés mais
d’inviter notamment les managers à réfléchir à l’organisation
du  temps  en  présentiel  (comment  faciliter  les  échanges
informels ?) et en distanciel (comment garder le lien au-delà
des mails ?). Un large panel de formations est proposé pour
accompagner les managers en ce sens : module spécifique sur
le management à distance et d’équipe hybride, eformation
transverse qui parle du management à distance, formation au
télétravail…

Le sujet pourra également être abordé lors de l’entretien
professionnel annuel : une rubrique va en effet être rajoutée
à cet effet à partir de 2025.

Perspectives : du télétravail … au flex
office ?!
La cour des comptes l’a écrit dans un rapport en novembre 2022
(« Le télétravail dans la fonction publique après la crise
sanitaire  »)  :  il  convient  de  «  concilier  avec  vigilance
l’intérêt  du  service  et  les  charges  immobilières  avec  le
déploiement du télétravail ».



En  cette  période  où  l’administration  cherche  à  faire  des
économies, et où le télétravail se généralise, va se poser la
question du flex office.

Pour la CFDT/SPAgri, la mise en place de flex office pose de
nombreuses questions… et par exemple son articulation avec la
notion  de  cohésion  de  service  …  qui  était  l’argument
principal  à  la  limitation  du  télétravail…

Une  semaine  «  en  »  quatre
jours à marche forcée
Annoncée fin janvier par le Premier ministre Gabriel Attal, la
semaine « en » quatre jours va être expérimentée à marche
forcée dans la fonction publique d’État, dès la fin avril
(note  DGAFP  en  fin  d’article).  Et  ce,  sans  consultation
préalable des organisations syndicales.

Cette  semaine  se  fera  à  effectifs  constants  et  le  volume
horaire annuel des agents restera inchangé. D’autres formes de
modulations sont envisageables : quatre jours et demi ou une
alternance de semaines de quatre et cinq jours.

Au-delà de l’absence de discussions, les alertes et griefs de
la CFDT-Fonctions publiques sont nombreux, parmi lesquels la
non-prise en compte de l’intérêt des agents ou l’articulation
avec le télétravail. « Il y a un risque élevé que les agents
se voient refuser le télétravail et soient fortement incités à
passer aux quatre jours », craint Carole Chapelle, secrétaire
générale adjointe de la CFDT-Fonctions publiques.

Autre inquiétude, le texte envisage la réduction du nombre de
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jours de RTT pour concilier amplitude horaire et quatre jours.
« Il n’est pas question que les agents soient les perdants de
cette fausse bonne idée improvisée par le gouvernement »,
insiste la CFDT-Fonctions publiques.

 

Les demandes de la CFDT
Si  la  CFDT  n’a  pas  d’opposition  de  principe  sur  cette
évolution qui pourrait intéresser certains agents, la CFDT
demande  dès  la  mise  en  œuvre  des  expérimentations  de
respecter  les  4  points  suivants.

La concertation :

Le cadre de l’expérimentation de la semaine en 4 jours doit
faire  l’objet  d’une  concertation  préalable  avec  les
organisations  syndicales  avant  d’être  rendu  public.  Des
évaluations intermédiaires et un bilan de l’expérimentation
devront être menés dans les même conditions, garantes d’un
dialogue  social  de  qualité,  respectueux  des  organisations
syndicales auxquelles les agents ont accordé leur voix.

Le volontariat :

Dès lors que leur service participe à l’expérimentation, les
agents sont libres de choisir d’y participer ou non.

La réversibilité :

Moyennant un délai de prévenance fixé en amont, les agents
engagés  dans  l’expérimentation  pourront  s’en  retirer  sans
avoir à s’en justifier pour revenir à la semaine en 5 jours.

La transparence :

Les  conditions  précises  de  l’expérimentation  doivent  être
communiquées aux agents en amont de leur choix : horaires de
travail, nombre de jours de congés, nombre de jours de RTT.



Chaque agent engagé se verra remettre une lettre de cadrage
dans laquelle figureront a minima ses horaires de travail, ses
jours de télétravail le cas échéant, et le nombre de jours de
congés et de RTT auxquels il peut prétendre.

 

 

Source CFDT-UFETAM et UFFA / Rédaction : CFDT-Magazine n°503
et CFDT-SPAgri

 

Document  joint  :  note  de  cadrage  de  la  DGAFP  pour
l’expérimentation de la semaine en 4 jours dans la fonction
publique

22-03-2024_note_de_cadrage_semaine_en_4-jours

 

Formation spécialisée du CSA-
AC  du  14  mars  2024  :
programme  de  prévention,
médecine à Auzeville, locaux
bâtiment C, restauration
La formation spécialisée du Comité social d’administration de
l’administration centrale s’est réunie le 14 mars 2024 sous la
présidence de Nadine Richard-Pejus – chef de SRH adjointe du
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https://www.spagri.fr/structures/administration-centrale/formation-specialisee-du-csa-ac-du-14-mars-2024-programme-de-prevention-medecine-a-auzeville-locaux-batiment-c-restauration/
https://www.spagri.fr/structures/administration-centrale/formation-specialisee-du-csa-ac-du-14-mars-2024-programme-de-prevention-medecine-a-auzeville-locaux-batiment-c-restauration/
https://www.spagri.fr/structures/administration-centrale/formation-specialisee-du-csa-ac-du-14-mars-2024-programme-de-prevention-medecine-a-auzeville-locaux-batiment-c-restauration/
https://www.spagri.fr/structures/administration-centrale/formation-specialisee-du-csa-ac-du-14-mars-2024-programme-de-prevention-medecine-a-auzeville-locaux-batiment-c-restauration/
https://www.spagri.fr/structures/administration-centrale/formation-specialisee-du-csa-ac-du-14-mars-2024-programme-de-prevention-medecine-a-auzeville-locaux-batiment-c-restauration/


ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire
(MASA).

Le SPAgri-CFDT était représenté par Grégor Appamon, Mireille
Troupel et Stéphanie Clarenc.

Les  travaux  ont  démarré  par  une  déclaration  liminaire
intersyndicale (voir la DL en fin d’article) pour réaffirmer à
l’administration l’importance d’évoquer les sujets du mal-être
au  travail,  de  la  qualité  de  vie  au  travail  et  de
l’attractivité, une situation qui reste éprouvante et sensible
pour les agents en administration centrale. Le souhait partagé
est de voir aborder ces différents points au prochain CSA-AC
suite  à  notre  courrier  intersyndical  (voir  le  courrier
intersyndical  après  la  déclaration  liminaire  en  fin
d’article).

L’administration répond aux organisations syndicales que ces
sujets feront bien l’objet d’un point à l’ordre d jour du
prochain CSA et qu’il est prévu d’y répondre par différents
axes de travail, à savoir :

Le  programme  prévention  2024-2027  d’administration
centrale et plus particulièrement son axe 3
Les travaux menés au niveau du MASA sur l’attractivité
des postes (consulter notre article ici)
La négociation de l’accord (QVCT) qualité de vie au
travail et conditions de travail
Le baromètre social et son plan d’action

Pour la CFDT, ces travaux sont de bonnes pistes de travail
mais la plupart ont un périmètre qui couvre l’ensemble du
MASA  alors  qu’il  y  a  des  spécificités  propres  à
l’administration centrale et il convient de les prendre en
compte, sans quoi il y a un risque de ne pas avoir les bons
leviers pour résorber cette situation.

Dans le cadre de cette formation spécialisée du  CSA-AC, le



programme prévention a été présenté, il comprend 4 axes de
travail avec des propositions d’actions mais qui ne sont pas
les actions définitives puisqu’elles seront définies dans des
ateliers qui regrouperont l’administration, les acteurs de la
prévention  (assistants  de  prévention,  ISST,…)  et  les
représentants  du  personnel.

 

Que  comprend  le  programme
prévention  de  l’administration
centrale ?
Axe  1  :  Poursuivre  le  développement  de
l’évaluation des risques professionnels
Dans  ce  premier  axe,  l’administration  entend  renforcer  la
culture et le pilotage de la prévention des risques au sein
des services.

Concernant cet axe, la CFDT souhaite définir des actions qui
permettront  aux  agents  de  recenser  les  risques  qu’ils
observent par différents moyens et ouvrir ces démarches à des
risques qui sont encore peu recensés comme la charge de
travail.

Il  est  essentiel  que  ces  démarches  de  recensement  et
d’évaluation  des  risques  ne  soient  pas  réservées  qu’aux
encadrants comme c’est actuellement le cas du document unique
d’évaluation  des  risques  professionnels  (DUERP)  mais  que
chaque agent puisse faire part des risques auxquels il est
confronté au quotidien et s’approprier à terme cette culture
de la prévention des risques professionnels.

 Axe 2 : Renforcer la sensibilisation des agents



en matière de santé et sécurité au travail
L’objectif recherché de cet axe de travail est de développer
une  culture  commune  de  la  prévention  des  risques  en
administration  centrale.

Pour cet axe, la CFDT souhaite des actions qui permettront de
développer une culture de la prévention des risques et en
faire un levier d’amélioration des conditions de travail.
Cette culture de la prévention doit s’opérer dès l’arrivée de
l’agent et tout au long de sa carrière, elle doit être
déployée au plus près des agents. Dans le cadre de cet axe,
la CFDT souhaite notamment mobiliser la communication interne
pour communiquer sur les risques, les acteurs de la santé et
sécurité au travail, …

Axe 3 : Développer des actions d’amélioration des
conditions de travail
Il s’agit d’identifier des actions concrètes pour améliorer
la qualité de vie au travail, les conditions de travail et
prévenir les RPS

La CFDT entend bien mettre en place des actions destinées à
agir sur la charge de travail qui est un enjeu fort qui
ressort  fortement  du  baromètre  social.  Il  faut  agir  sur
l’ensemble des facteurs liés à l’organisation du travail, au
management, aux méthodes de travail, à l’attractivité des
postes et aux relations sociales qui ont des effets néfastes
sur la santé physique et psychologique des agents.

Pour la CFDT, les principales actions sur ce sujet doivent
permettre :

de  se  doter  d’outils  pour  analyser  la  charge  de
travail, définir les priorités et garantir l’adéquation
moyens/mission



d’élaborer des modalités de communication pour faire
évoluer  la  culture  du  travail  (sens  au  travail,
organisation  du  travail)

de promouvoir et proposer des formations de nature à
répondre à certaines problématiques RPS (relationnel,
organisation  du  travail,  s’organiser  et  manager  en
télétravail,)

Axe 4 : Améliorer les espaces de travail et leur
ergonomie
L’objectif  est  d’intégrer  la  prévention  des  risques
professionnels  dans  les  espaces  de  travail.

Dans cet axe, la CFDT souhaite que les espaces de travail
soient pensés avant tout pour les agents dans le contexte
constaté de densification des locaux.  Les questions de santé
et sécurité au travail sont à intégrer dès la conception ou
le réaménagement des postes de travail.

Dans le cas d’une éventuelle mise en place du flex office, la
CFDT  souhaite  que  cette  action  soit  concertée  avec  les
organisations  syndicales  et  fasse  l’objet  d’un  suivi
spécifique  dans  ce  programme  pour  mener  à  bien  cette
transition.

 

Etude ergonomique du bâtiment C :
on s’attendait à mieux…
Dans le cadre des travaux du bâtiment C et suite au retour
d’expérience  des  espaces  de  travail  du  bâtiment  D,
l’administration centrale a pris la décision de faire appel à



une étude ergonomique pour repenser les espaces de travail.

Les organisations syndicales ont demandé à avoir un retour de
cette étude.

Il  en  ressort  deux  propositions  dont  une  présentant  une
configuration des locaux avec d’un côté des espaces de travail
et de l’autre des espaces collaboratifs. La principale avancée
est d’avoir des bureaux réglables en hauteur permettant aux
agents  de  travailler  à  la  hauteur  souhaitée,  voire  de
travailler  debout  s’ils  le  souhaitent.

Pour la CFDT, ce retour d’une telle étude est décevant. Il
aurait été souhaitable de tirer les leçons de la circulation
dans de tels espaces de travail et d’avoir des éléments de
bonne pratique sur ce sujet. De même, aucun élément sur
l’amélioration  de  l’insonorisation,  de  l’éclairage,  de
l’ambiance thermique et la qualité de l’air, … pour ces
espaces où jusqu’à 6 agents peuvent travailler dans une même
pièce.

 

Médecine  à  Auzeville  :  enfin  une
bonne nouvelle !
Une  association  a  répondu  favorablement  et  a  présenté  un
candidat qui pourra être présent sur le site 3 jours par mois
(le  nombre  de  jours  pouvant  être  adapté  si  ce  n’est  pas
suffisant). Le médecin participera à la FS en distanciel. Dans
ce contexte, l’administration doit procurer à ce médecin un
cabinet  médical  sur  le  site  et  étudie  ses  conditions
d’implantation.

 



Cantine  pour  les  agents  de
Vaugirard
La  structure  AGRAF  qui  accueillait  certains  agents  de
Vaugirard refuse de poursuivre la convention. Avec le départ
du SNUM à Maine, ce sont 90 places qui se libèrent au RIE Nord
Pont pour les agents de Vaugirard, en complément des 60 places
déjà attribuées. Le BASS explore également une autre piste
avec l’hôpital Necker pour 60 personnes.

CSA  Administration  centrale
du 28 mars 2024 : Mal-être au
travail,  baromètre  social,
JO, télétravail,…
 

Le Comité social d’administration de l’administration centrale
s’est  réuni  le  28  mars  2024  sous  la  présidence  de  la
secrétaire  générale,  Cécile  Bigot-Dekeyzer,  accompagnée
notamment de Xavier Maire, chef du service des ressources
humaines (SRH), Isabelle Cenzato, cheffe de la délégation du
soutien aux services (DSS), de Luc Maurer directeur général
adjoint de la DGER, de Pierre Aubert, chef de service des
actions sanitaires à la DGAL, de Michel Fournier Mission des
affaires générales et des ressources humaines.

Le SPAgri-CFDT était représenté par Grégor Appamon, Benjamin
Kupfer et Stéphanie Clarenc.

https://www.spagri.fr/teletravail/csa-administration-centrale-du-28-mars-2024-mal-etre-au-travail-barometre-social-jo-teletravail/
https://www.spagri.fr/teletravail/csa-administration-centrale-du-28-mars-2024-mal-etre-au-travail-barometre-social-jo-teletravail/
https://www.spagri.fr/teletravail/csa-administration-centrale-du-28-mars-2024-mal-etre-au-travail-barometre-social-jo-teletravail/
https://www.spagri.fr/teletravail/csa-administration-centrale-du-28-mars-2024-mal-etre-au-travail-barometre-social-jo-teletravail/


La  secrétaire  générale  nous  indique  la  nomination  de  la
secrétaire générale adjointe, Noémie Le Quellenec qui n’a pu
être présente pour ce CSA-AC

 

Mal être au travail, Qualité de vie
au  travail  et  attractivité  :  Le
printemps attendra (un peu?)
La CFDT ainsi que les autres organisations syndicales ont pu
évoquer ce point, d’abord en déclaration liminaire (voir le
document en fin de cet article) mais aussi et enfin en séance
et ainsi avoir un dialogue avec la secrétaire générale sur ce
sujet.

 La CFDT a rappelé, que depuis de nombreuses années, les
collègues de l’administration centrale doivent toujours faire
plus avec moins, si bien que l’épuisement est là, même les
plus  résistants  et  les  plus  convaincus  se  retrouvent  en
détresse et envisagent de quitter leur poste pour certains en
raison des conséquences de leurs conditions de travail sur
leur santé et leur vie personnelle…

 Les collègues sont confrontés à des objectifs inatteignables
auxquels viennent s’ajouter toujours plus de commandes, de
notes  diverses  et  variées,  d’injonctions  parfois
contradictoires  et  tout  cela  dans  l’urgence.  Lorsqu’ils
demandent de prioriser, on leur répond que tout est urgent.

 Nous sommes face à une frénésie d’un processus décisionnel
complexifié et bureaucratisé saturé d’injonctions paradoxales
qui structure un contexte anxiogène et aliénant.

 On comprend aisément le dilemme des collègues qui d’un côté,
ont le courage de dire non et de refuser d’exécuter leur
travail au-delà des horaires de travail mais subissent alors



une pression importante qui, souvent ne dit pas son nom et est
génératrice  de  mal-être  (cette  pression  venant  de  la
hiérarchie et des collègues sur qui se reportent la charge de
travail).

Et de l’autre, les collègues qui acceptent de travailler au-
delà des horaires de travail et qui ont une charge de travail
conséquente, une réactivité sans faille et parfois jusqu’à
tard le soir. Mais ils s’épuisent parce qu’il n’y a pas de fin
et cette situation finit par engendrer une perte de sens au
travail,  un  mal-être,  voire  un  burn-out…  tout  cela  sans
compter  sur  des  carences  constatées  en  management,  des
difficultés d’organisation et de priorisation : une urgence en
chassant une autre.

Pas évident tout cela ….

 La  CFDT  a  fait  une  proposition  de  plan  d’actions  qui
consisterait  à  agir  sur  :

la charge de travail par une analyse de celle-ci pour
mieux la réguler avec un accompagnement extérieur
l’adéquation les moyens et les missions et la gestion
des priorités
l’évolution de la culture du travail et du rapport au
travail avec des missions qui font sens
le respect de la charte des temps.

 A cela, la secrétaire générale nous répond qu’il faut étudier
les modalités d’accompagnement des agents sur leur façon de
travailler. Aujourd’hui, il faut aller vite et c’est lié aux
outils informatiques. Il ne faut donc pas essayer de lutter
contre, les notes dans des délais contraints resteront le
quotidien des agents.  Il n’est plus possible de prendre le
temps de faire les choses, même si certains sujets demanderont
un peu plus de temps. Il ne faut pas vouloir travailler comme
on le faisait il y a 20 ans.

Dans  la  continuité  de  ces  propos,  à  aucun  moment,  la



secrétaire générale n’a évoqué dans cet échange les sujets de
la surcharge de travail, pourtant manifeste dans les résultats
du baromètre social de l’AC, ni du respect de la charte des
temps de travail, c’est comme si cette charte n’existait pas…

Pour la CFDT, cela revient à dire que les agents soucieux de
faire  un  travail  de  qualité  centré  sur  l’humain,  les
compétences techniques et leur savoir-faire … sont priés de
souffrir en silence et accélérer encore et toujours la mise
en œuvre des réformes et des annonces gouvernementales.

Au cours de ces échanges, un représentant du personnel évoque
l’utilisation de Chat GPT pour rédiger les notes et augmenter
la réactivité des agents.

Et si Chat GPT était LA solution ?
La  secrétaire  générale  ne  dit  ni  oui  ni,  non.  L’IA  va
s’imposer  à  nous  et  il  faudra  s’adapter.

La CFDT en déduit que « qui ne dit mot consens » mais s’étonne
de l’absence de mise en garde quant à l’utilisation de ces
intelligences artificielles (IA) qui sont alimentées par les
personnes qui les utilisent. Par conséquent, s’il est rentré
des éléments confidentiels dans ce type d’IA, ces éléments
seront in fine à disposition des utilisateurs de cette IA.

Nous avons donc testé cette possibilité …

Les réponses sont intéressantes mais restent très générales et
ne remplaceront pas les compétences et l’expertise développées
par nos collègues…Elle peut être une aide pour la rédaction et
la construction des phrases mais cette utilisation nécessite
de ne pas donner à l’IA des informations confidentielles.

Donc pas vraiment une solution à ce stade, à moins de déployer
une IA en interne, uniquement alimentée et accessible par les
agents  du  MASA,  avec  la  possibilité  de  définir  les



informations  qui  doivent  rester  confidentielles  selon  le
niveau hiérarchique.

La SG précise que des actions seront proposées sur ce sujet
dans  l’objectif  de  redéfinir  les  méthodes  de  travail  et
accompagner les agents afin qu’ils recherchent avant tout  à
être rapide. Le mode projet est une approche qui se met en
place à la DGAL et à la DGER pour augmenter la rapidité dans
le travail, tout en conservant de la transversalité dans les
équipes.

Est-ce à dire qu’il faut désormais privilégier la rapidité
avant la qualité du travail avec toutes les sources d’erreur
que cela comporte et la perte de sens que cela génère ?

Pour la CFDT, c’est un sacré changement de mentalité, en
particulier pour les collègues qui rejoignent la fonction
publique avant tout pour le sens du service public et ces
profils  restent  nombreux.  Par  ailleurs,  être  dans  cette
rapidité permanente ne va pas dans le sens de l’amélioration
des conditions de travail et des répercussions sur la santé
des agents. Même en accompagnant les agents, il n’est pas
possible  sur  le  plan  physique  d’être  dans  une  course
permanente, avec des horaires tardifs réguliers, un nombre
d’heures  de  travail  hebdomadaires  allant  de  de  45  à  50
heures, voire beaucoup plus, ou encore se retrouver dès le 3
du  mois  avec  des  heures  écrêtées…Sans  oublier  les
répercussions sur la vie personnelle qui se réduit alors en
peau de chagrin.

Est-ce l’image du service public que l’on souhaite donner à
nos concitoyens, à nos proches, à nos enfants, … ?

C’est un sujet à enjeux et la CFDT poursuivra sa mobilisation
dans les différents groupes de travail pour mettre en place
des actions pour garantir une qualité de vie au travail des
agents de l’administration centrale.



La secrétaire générale se dit en effet attentive aux sujets
remontés dans le courrier intersyndical et lors de ce CSA-AC.
Le baromètre et bilan RH apporteront également un éclairage
puisqu’ils seront abordés dans les points suivants à l’ordre
du jour de ce CSA-AC.

Le  programme  relatif  à  la  prévention  des  risques
professionnels est en cours de déclinaison en AC. Les axes de
travail ont été validés lors de la formation spécialisée du 14
mars. Des ateliers sont prévus pour définir les actions de ce
programme.

Suite aux résultats du baromètre social, un plan d’action à
l’échelle du MASA est en cours d’élaboration pour travailler
sur les points saillants de ce baromètre.

Des négociations sont en cours et à venir pour négocier des
accords  égalité  diversité,  qualité  de  vie  au  travail  et
conditions de travail et sur le handicap.

Des réflexions sont également en cours sur l’attractivité des
métiers au MASA, avec des premières actions en lien pour la
revalorisation  des  contractuels  (voir  notre  article  ici),
l’ouverture de la page emploi « Rejoignez-nous » permettent
une présentation des offres d’emploi, plus compréhensibles et
détaillées  que  les  anciennes  fiches  de  poste  (voir  notre
article « Rejoignez-nous! » ici).

Les perspectives d’actions permettant d’œuvrer pour un mieux
pour nos collègues sont effectivement nombreuses, eu égard à
l’ensemble des négociations auxquelles nous sommes conviés en
tant qu’organisation syndicale. Toutefois, la CFDT émet des
craintes  sur  les  actions  qui  seront  validées  dans  ces
négociations et sur la volonté politique qui sera déployée
pour concrétiser et apporter le réconfort nécessaire à nos
collègues.

Avec une accélération du mouvement général de mobilité, la

https://www.spagri.fr/contractuels/contractuels-hors-enseignants-dommage-pour-la-transparence-mais-de-reelles-ameliorations-en-attendant-une-doctrine-claire-au-masa/
https://www.spagri.fr/calendrier-mobilite/enfin-une-page-emploi-pour-le-masa-des-attentes-et-des-realites/


jeune  génération  est  beaucoup  plus  mobile  et  ça  pose  la
question de la transmission des compétences. Ce sujet sera
également à approfondir.

Les  espaces  de  travail  connaissent  également  de  profondes
mutations  à  la  fois  pour  des  questions  de  transition
écologique et des raisons budgétaires. Il est nécessaire pour
nos services d’occuper moins de surface. Le mouvement de fond
est là et nous n’y couperons pas… Le « flex office » va
arriver et est demandé par certains agents. Il y a des bureaux
où il y a 4 postes de travail et il est rare de voir les 4
agents en même temps dans les bureaux.

La CFDT s’étonne de cette demande des agents et consultera
les agents afin d’en déterminer l’ampleur. La CFDT a déjà
indiqué que si le flex office était mis en place, elle
inscrira des actions spécifiques dans le programme prévention
afin  garantir  une  transition  satisfaisante  pour  les
collègues.

Sur le numérique, la secrétaire générale partage le constat
que les agents doivent trop souvent s’adapter au numérique, or
ce devrait être l’inverse. Il faut simplifier en évitant de
générer de nouvelles sources de complexité.

Pour  la  CFDT,  si  l’objectif  est  de  rendre  les  agents
efficaces et rapides par le levier du numérique, il faut
d’abord  rendre  les  outils  du  quotidien  fonctionnels,
performants et efficaces dans leur utilisation par les agents
et se fixer un cap ambitieux numérique sans se fermer les
portes au nom de certains dogmes.

En conclusion, la CFDT attend de l’administration de l’action
concrète et efficace à court terme et à long terme pour
améliorer le quotidien des agents sur ce sujet en espérant
que le printemps n’attendra pas trop longtemps…

La CFDT propose donc d’expérimenter les méthodes de travail



de la rapidité pour améliorer le bien-être des agents.

Bilan  d’activité  des  ressources
humaines  de  l’année  2023  :  Trop
rapide… demande de report
Présentation très rapide, sans apport d’éléments d’analyse,
sans transmission des documents en amont aux organisations
syndicales…

De plus, dans ces données, aucun élément pourtant déjà demandé
sur le turn over des agents en administration centrale et
l’absentéisme…

Pour la CFDT, les conditions d’un dialogue social de qualité
ne sont pas réunies. Elle demande à permettre des échanges
sur ce point lors du prochain CSA-AC avec les documents qui
ne sont pas encore envoyés à la date de publication de cet
article…

 

Baromètre  social  :  surcharge  de
travail, nombreux départs d’agent à
anticiper … un cocktail détonnant
si rien n’est fait
Le baromètre social est un outil de mesure des éléments de
satisfaction  au  travail.  Les  chiffres  de  l’administration
centrale nous été présentés par BVA, entreprise qui a réalisé
le baromètre social et le réalise pour le compte d’autres
clients.

En  administration  centrale,  913  agents  ont  répondu  au



questionnaire, soit un taux de réponse de 49 %, dont 85 % sont
des titulaires, 15 % des contractuels.

Le suivi de ces indicateurs de satisfaction au travail montre
une nette dégradation dans les domaines suivants avec :

76 % des agents qui sont satisfaits de leur travail,
moins 7 points par rapport à 2020
58  %  des  agents  estimant  qu’ils  disposent  du  temps
nécessaire pour réaliser de façon satisfaisante leurs
missions, moins 7 points par rapport à 2020
54  % des agents estimant que leur charge de travail est
adaptée, moins 7 points par rapport à 2020
Une diminution de 6 points de la satisfaction de la
coopération entre les entités de la structure
18 % des agents souhaitent quitter leur poste dans les
années à venir alors que ce chiffre est de 7 à 9 % dans
les autres structures (DRAAF, enseignement,)

Malgré  des  agents  moins  satisfaits  de  leur  travail,  le
baromètre  montre  que  les  agents  restent  satisfaits  de
l’autonomie  dont  ils  disposent  et  ils  restent  fiers
d’appartenir  au  ministère.

Les écarts les plus positifs par rapport à 2020 sur le fait de
pratiquer  le  télétravail,  le  fait  d’avoir  été  formé  au
télétravail, la diminution du nombre d’agents ayant renoncé à
suivre une formation, un recul de 6 points des agents estimant
avoir été confronté à des actes de violence, du harcèlement
moral ou des agissements sexistes sur les 24 derniers mois
mais ce chiffre reste élevé avec 22 %, soit 400 agents.

Concernant les conditions de travail, les 2/3 des agents se
disent  satisfaits  des  conditions  de  travail  mais  46  %
considèrent que leur condition de travail se sont dégradées au
cours  de  ces  3  dernières  années.  La  plupart  ont  dit  que
c’était en raison de l’environnement de travail et le sens au
travail.



La secrétaire générale a inique que nous reviendrons sur ces
chiffres et leur analyse pour mettre en place des actions qui
sont en cours d’élaboration pour l’ensemble du ministère de
l’agriculture.

Pour la CFDT, même s’il s’agit d’une enquête de perception
destinée à donner une tendance et que ce n’est pas une
enquête statistique, il s’avère tout de même que ces chiffres
sont à regarder de près et à analyser précisément.

 Le  baromètre  social  met  clairement  en  évidence  un
dysfonctionnement  sur  la  charge  de  travail  et  lorsqu’on
analyse les données chiffrées au niveau ministériel, on peut
voir  par  exemple  que  l’insatisfaction  sur  la  charge  de
travail augmente avec le niveau de responsabilité.

 Par ailleurs, le mode projet nous est présenté comme un
levier  permettant  d’être  plus  rapide  et  avec  plus  de
transversalité. Il serait intéressant de regarder de plus
près  dans  les  directions  qui  font  du  mode  projet  le
comportement de l’indicateur relatif à la coopération entre
les entités de la structure.

 Autre point saillant de ce baromètre social, c’est le turn
over  qui  ne  connaîtra  pas  une  tendance  baissière  ces
prochaines années avec 18 % des agents qui envisagent de
quitter leur poste dans les 3 années à venir, chiffre deux
fois plus élevé que dans les autres structures. Cela signifie
qu’en  plus  d’être  rapide,  il  faut  s’attendre  à  passer
beaucoup de temps à recruter de nouveaux candidats et à
réaliser l’intérim sur les missions en souffrance faute de
candidats et l’enjeu de la transmission des compétences est
encore plus prégnant en administration centrale.

 Sur tous ces deux sujets, il est urgent d’analyser les
données pour déterminer les actions à mettre en place que ce
soit dans le cadre du plan d’action du baromètre social, du
programme prévention de l’administration centrale ou encore



de l’accord qualité de vie et conditions de travail.

 La CFDT reviendra vers vous dès lors que l’administration
aura valider les propositions d’action que nous avons pu lui
soumettre dans le cadre de ces réflexions car à ce stade et
malgré l’urgence, aucune action n’est validée… et la CFDT le
regrette.

 

JOP  2024  :  Télétravail  à  prévoir
pendant la période des JO
La note de service vient d’être publiée pour préciser les
modalités d’application pour les agents du MASA .

Les éléments de contexte sont à ce stade que les difficultés
de  transport  pourraient  être  rencontrées  à  partir  du  20
juillet et d’après l’administration, les prévisions font état
de 1,5 millions d’étrangers durant l’été, ce qui correspond à
la volumétrie habituelle.

Pendant la période des JO du 22 juillet au 11 août, les agents
pourront bénéficier du télétravail sur 5 jours lorsque les
missions sont télétravaillables . Le plafond d’indemnisation
sera relevé de 10 jours pour les agents ayant réalisé leurs
missions en télétravail pendant cette période. Les agents qui
ne peuvent pas avoir de TT (stagiaires, apprentis, nouveaux
arrivants,  …),  ils  pourront  télétravailler  pendant  cette
période. De même, la signature électronique des actes sera
travaillée pour permettre le télétravail au SRH.

S’agissant des agents qui pourraient difficilement se rendre
sur leur lieu de travail (au regard de leur lieu de résidence
et des contraintes de transport) et dont les missions ne sont
pas  télétravaillables  (ou  pas  intégralement
télétravaillables), il est recommandé, au-delà de la priorité



de charges de famille, de faciliter leur mise en congés.

Pour  les  agents  qui  se  rendront  sur  site,  les  horaires
pourront être élargis.

Concernant les jeux paralympiques, les perturbations seront
moindres et aucune adaptation n’est envisagée à ce stade.

Pour les agents à la DGAL impactés par les jeux olympiques et
qui  pourraient  être  d’astreinte  ou  à  qui  ne  pourront  pas
bénéficier de congés pendant la période des jeux olympiques,
les éléments sont disponibles dans notre compte-rendu du CSA-
Alimentation (lien)

Par ailleurs, certains agents ont reçu un mail leur demandant
des éléments sur leur lieu d’habitation et les possibilités de
venir sur site. Les agents ayant reçu ce mail sont les agents
qui se sont portés volontaires pour être officier de liaison.

 

Télétravail : Quelle politique sur
les 3 jours par semaine ?
La CFDT a réitéré sa demande d’équité entre les directions
d’administration centrale sur la possibilité d’obtenir 3 jours
de  télétravail  par  semaine  et  le  respect  de  l’accord
télétravail  sur  le  sujet.

En  effet,  l’accord  précise  que  le  nombre  de  jours  de
télétravail est défini en accord avec le chef de service et
doit répondre à 3 objectifs :

Le bien-être de l’agent
Le maintien du collectif de travail
La garantie du service public

Malgré cet accord télétravail, certains agents nous ont fait
part de motifs de refus du télétravail sans lien avec ces 3



objectifs.

La CFDT ne remet pas en cause l’accord télétravail et les
principes à respecter pour obtenir les 3 jours mais elle ne
peut accepter des motifs dogmatiques sur le refus de 3 jours
de télétravail ou des motifs de collectif de travail si, au
final, l’agent est seul le jour où il est en présentiel ou
que chacun est dans son bureau en visioconférence ou en
réunion.

 Dans  un  contexte  de  télétravail,  le  présentiel,  ça
s’organise et 2 jours de présentiel bien organisés peuvent
être  plus  bénéfiques  que  3  jours  en  présentiel  pas  peu
organisé où les agents ne se voient pas et ne se parlent pas
de la journée.

Avant de décréter que 3 jours de télétravail ne permettent
pas  de  maintenir  le  collectif  de  travail,  il  convient
d’organiser au mieux le collectif en présentiel (réunion
d’équipe en présentiel, échanges informels facilités…) et en
distanciel  (instaurer  des  rituels  de  communication  à
distance…

 La CFDT est également revenue sur les jours flottants trop
souvent refusés mais qui permettraient plus de flexibilité au
regard  des  impératifs  de  réunion  en  présentiel  dans  un
contexte  où  le  dispositif  de  changement  de  jours  de
télétravail est très chronophage pour les agents et leur
hiérarchie.  Pour  la  CFDT,  il  convient  de  les  simplifier
rapidement cette procédure.

La secrétaire générale répond qu’une réflexion doit être menée
au sein de l’administration centrale avec les directions et
les chefs de service. Elle insiste sur le fait que les refus
de jours de télétravail doivent être motivés au regard de
l’accord télétravail. Ce sujet pourra également être débattu
dans le cadre du comité de suivi télétravail.



 

60 ETP pour le numérique et 1 seul
ETP  pour  le  département  ETNA  :
Quelle explication ?
Parmi les 60 ETP numérique, 10 ont vocation à ré-internaliser
des missions sous traitées dans le domaine du développement
des  SI.  D’autres  ETP  ont  pour  vocation  d’alimenter
l’incubateur de start-up qui a pour objectif de mettre en
place des méthodes plus itératives pour répondre aux besoins
des utilisateurs et qui tiennent compte du terrain. Enfin,
d’autres ETP vont permettre de remplacer Orion par angular
afin de réaliser des interfaces plus ergonomiques dans les SI
et améliorer l’expérience utilisateur. Sans oublier les ETP
des directions métiers notamment au SRH et à la DGAL.

Ces recrutements sont significatifs et le processus est suivi
de près. Un comité de pilotage pour le recrutement est mis en
place.

Un seul ETP pour le département ETNA car ce n’était pas dans
la cible des priorités fixées en interministériel, et ce, même
s’il y a des besoins importants notamment sur les outils à
destination des agents : outils de visio conférence, systèmes
d’exploitation, parapheur électronique, …

Concernant  le  parapheur  électronique,  le  département  ETNA
travaille  le  sujet  pour  bien  définir  le  besoin  avec  les
utilisateurs et analyser ce qui existe à l’extérieur. Les
produits sont en cours d’analyse. Il faut commencer simple.
L’objectif est de trouver une solution dans l’année.

La CFDT alerte sur les effectifs du service ETNA qui sont
déterminants pour le bon fonctionnement des outils numériques
utilisés quotidiennement par les collègues et qui doivent
leur permettre d’être efficace.



Gestion  de  crise  et  rapport  du
CGAAER  :  Les  conséquences  sur
l’organisation de la DGAL
Dans le cadre du PLF, la DGAL a obtenu 9 ETP dont 8 vont
permettre de créer des conditions permettant l’anticipation et
la gestion de la crise et travailler à la professionnalisation
de la lutte contre les épizooties. En cas de crises, ces
agents constitueront le réseau d’appui à la gestion de crise
et évitera d’aller puiser dans les bureaux.

En  plus  de  ces  9  ETP,  il  y  a  également  des  emplois
contractuels en CDD de courtes durées. Pour ces 5 agents, la
DGAL a obtenu des contrats plus longs et ils sont désormais
avec un contrat d’un an renouvelable. Hors crises, ces agents
participent à

Il faut anticiper car même si cette année, il n’y a pas eu de
crise aviaire, la peste porcine africaine (PPA) est à nos
portes, moins de 50 km avec la frontière de l’Italie. Autre
avancée, il y a désormais un directeur de projet qui deviendra
gestionnaire de la crise en cas de crise.

Pour  la  CFDT,  ces  dispositions  sont  les  bienvenues  pour
permettre une gestion plus anticipée et plus sereine des
crises  sanitaires  à  venir.  Cette  dotation  supplémentaire
était nécessaire et démontre bien qu’il n’était pas possible
d’absorber  toute  la  charge  de  travail  avec  les  ETP
précédemment alloués, même en travaillant rapidement….

Il manque toutefois encore un réseau d’appui national avec
des spécialistes de crises pouvant se déplacer plusieurs
semaines en appui à des services déconcentrés en difficulté
pour gérer une crise d’ampleur … comme le préconise la CFDT
depuis bientôt 2 ans, ainsi que le rapport du CGAAER sur les
leçons à tirer des épisodes d’influenza aviaire.



Ecophyto a également bénéficié d’un ETP supplémentaire.

 

Bureau  du  cabinet  :  Quelle
organisation  après  le  départ
soudain de la cheffe de bureau et
qu’en est-il de la répartition des
primes de cabinet ?
 Sur l’organisation du bureau du cabinet, c’est actuellement
Isabelle Cenzato qui assure l’intérim du poste de chef de
bureau  du  cabinet.  Des  actions  sont  en  cours  et
l’administration reviendra vers les organisations syndicales
au prochain CSA pour évoquer le sujet.

Sur les primes, suite à la question diverse de la CFDT faisant
état d’agents qui ne comprennent la répartition de ces primes
(indemnités de sujétions spéciales)  au sein du bureau du
cabinet,  l’administration  s’est  engagée  à  analyser  la
situation et à revenir vers nous pour faire le point sur ce
sujet.

Pour la CFDT, les agents du bureau du cabinet ont été mis à
mal depuis de nombreuses années et ce n’est pas uniquement
lié à la pression et la charge de travail. Il est important
avec la nouvelle organisation d’apporter de la sérénité, de
la confiance et de la cohérence dans les missions et les
décisions qui ont des répercussions directes sur ces agents.

 



RIALTO : Prise en compte des heures
travaillées avant 8 h ? C’est NON
et c’est réglementaire …
Lorsqu’un agent arrive à 7h, seules les heures entre 8h et 20
h sont comptabilisées. La CFDT demande à revoir le RIALTO pour
permettre la prise en compte de l’heure entre 7 et 8 h pour
les agents qui arrivent tôt et qui sont de plus en plus
nombreux à le faire en raison des difficultés de transport.

Le SRH répond que dans le cadre du RIALTO, la plage horaire ne
peut dépasser plus de 12h et démarrer la plage horaire à 7h
aurait pour conséquence de ne pas prendre en compte les heures
après 19 h et il ne souhaite pas aller en ce sens.

 

Travaux huisseries à Barbet de Jouy
–  risque  amiante  :  les  résultats
des analyses d’air enfin transmis
aux agents
Une communication sur ces travaux a été faites au sein de la
direction.  Un  groupe  de  travail  a  été  organisé  avec  des
représentants du personnel CSA-AC, CSA Agriculture-forêt,…

Une FAQ a été transmise aux agents pour répondre aux questions
les plus fréquentes. Le constat est que les agents ne sont
toujours pas rassurés

Les  résultats  des  analyses  d’air  des  bureaux  vont  être
transmis aux agents.

 

Retrouvez ci-dessous la déclaration liminaire de la CFDT faîte



en CSA-AC :

DL du CSA-AC du 28 mars 2024 - CFDT-1

 

Mobilités au MASA : un nombre
de postes sans candidat qui
explose… tout comme le fil de
l’eau,  au  détriment  de  la
mobilité  générale  du
printemps !
Réuni le 7 mars 2024, un groupe de travail « bilan mobilité
2023 » était présidé par Laurent Belleguic, sous-directeur des
carrières  et  de  la  rémunération  (SDCAR),  en  présence  de
Virginie Chenal (son adjointe) et de Emmanuelle Illan, cheffe
du département du pilotage de la mobilité.

La CFDT était représentée par Stéphanie Clarenc et Jacques
Moinard.

A  noter  qu’un  seul  représentant  du  Raps  était  présent,
Béatrice Rolland, mais en distanciel. D’où la remarque en
préambule  de  la  CFDT  sur  l’absence  d’Igaps  autour  de  la
table  !  En  effet,  très  impliqués  dans  les  processus  de
mobilités, il est essentiel pour la CFDT qu’ils participent
activement  à  l’analyse  de  ces  données  en  présence  des
représentants  des  personnels.

https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2024/04/dl-du-csa-ac-du-28-mars-2024-cfdt-1.pdf
https://www.spagri.fr/contractuels/mobilites-au-masa-hors-enseignement-un-nombre-de-postes-sans-candidat-qui-explose-tout-comme-le-fil-de-leau-au-detriment-de-la-mobilite-generale-du-printemps/
https://www.spagri.fr/contractuels/mobilites-au-masa-hors-enseignement-un-nombre-de-postes-sans-candidat-qui-explose-tout-comme-le-fil-de-leau-au-detriment-de-la-mobilite-generale-du-printemps/
https://www.spagri.fr/contractuels/mobilites-au-masa-hors-enseignement-un-nombre-de-postes-sans-candidat-qui-explose-tout-comme-le-fil-de-leau-au-detriment-de-la-mobilite-generale-du-printemps/
https://www.spagri.fr/contractuels/mobilites-au-masa-hors-enseignement-un-nombre-de-postes-sans-candidat-qui-explose-tout-comme-le-fil-de-leau-au-detriment-de-la-mobilite-generale-du-printemps/
https://www.spagri.fr/contractuels/mobilites-au-masa-hors-enseignement-un-nombre-de-postes-sans-candidat-qui-explose-tout-comme-le-fil-de-leau-au-detriment-de-la-mobilite-generale-du-printemps/
https://www.spagri.fr/contractuels/mobilites-au-masa-hors-enseignement-un-nombre-de-postes-sans-candidat-qui-explose-tout-comme-le-fil-de-leau-au-detriment-de-la-mobilite-generale-du-printemps/


Un diaporama (39 diapos) (voir en fin d’article), synthétisant
les données sous forme de tableaux, graphiques et de cartes,
avait été adressé aux organisations syndicales, 2 jours avant
la tenue du groupe de travail…

La CFDT a tenu à remercier l’administration pour ce travail
important de synthèse. Deux jours c’est bien mais pas assez
vu  la  qualité  du  support  qu’il  aurait  été  dommage  de
découvrir  le  jour  de  la  réunion  !

Des constats inquiétants
Dès le début de ce GT, des constats inquiétants soulevés de
façon unanime par l’ensemble des organisations syndicales.

La  CFDT  a  notamment  souhaité  souligner  les  4  principaux
enseignements de ce bilan mobilités 2023, à savoir :

Une explosion significative du nombre de postes proposés
à la mobilité au fil de l’eau : 3 018 postes publiés en
en 2023 contre 2 241  en 2022, soit une augmentation de
plus de 34% … c’est colossal

Une dérive inquiétante du nombre de poste publiés sur 15
jours (au lieu d’un mois) : 649 postes concernés sur un
total de 3 018, soit plus de 20% des postes !

Une forte diminution des postes proposés au cycle de
mobilité générale de printemps : 1 350 en 2024 contre 1
577 en 2023 et 1 608 postes en 2022, soit une baisse de
plus de 16% du nombre de postes ouverts entre 2022 et
2024.

Et  surtout  une  explosion  du  nombre  de  postes  sans
candidat ! 808 postes sans candidat (soit 51% !) en
2023, contre 305 en 2022 (19%).

Nous assistons à une baisse vertigineuse de l’attractivité des
postes au MASA !



Pour la CFDT, la dérive vers le « tout » au fil de l’eau se
poursuit, malgré les engagements de la secrétaire générale
lors de la révision des LDG mobilités en juillet 2023. Il y a
désormais 2 fois plus de postes proposés au fil de l’eau qu’à
la mobilité générale de printemps.

En outre, le nombre de postes dont la publication est réduite
à 15 jours augmente de façon incompréhensible, alors même que
la secrétaire générale avait rappelé que cela devait rester
exceptionnel. L’exception deviendrait-elle une règle ?

La CFDT se félicite cependant de la mise en ligne de la
plateforme « Rejoignez-nous ! » (voir notre article ici)
qu’elle réclamait avec insistance depuis plus d’un an. C’est
une  véritable  avancée  qui  devra  être  complétée  dans  les
meilleurs délais par la possibilité de candidater en ligne
via ce site. Outre la meilleure visibilité des postes, il
s’agit également de simplifier la procédure du fil de l’eau,
encore trop lourde et trop chronophage, pour les agents, les
structures et les bureaux de gestion.

Quelles réponses à ces constats ?
En  réponse,  le  sous-directeur  des  carrières  et  de  la
rémunération a souhaité repréciser les objectifs de ces 2
modes de recrutement ; il s’agit en effet de répondre à des
besoins différents.

Il  rappelle  la  volonté  du  MASA  de  maintenir  la  mobilité
générale de printemps : c’est un engagement de la secrétaire
générale. Cette procédure, avec un calendrier annuel, permet
notamment  aux  agents  de  mieux  gérer  des  contraintes
familiales. Elle permet également l’intégration de sorties de
concours.

Concernant le fil de l’eau, dont le nombre de postes augmente
effectivement, il permet de répondre à des besoins immédiats

https://www.spagri.fr/calendrier-mobilite/enfin-une-page-emploi-pour-le-masa-des-attentes-et-des-realites/


des structures.  C’est vrai que ce processus est lourd pour
les structures et que ça revient de manière fréquente. Mais
ces postes sont ouverts à la demande des structures elles-
mêmes, selon leurs besoins. Cela évite (est censé éviter) de
laisser des postes vacants durant plusieurs mois.

Dans le nombre de postes affichés, il y a un certain nombre de
republication,  pour  des  postes  non  pourvus  à  la  mobilité
générale ou à la mobilité au fil de l’eau, faute de candidat
ou  inadéquation  entre  le  poste  et  les  candidatures.  On  y
retrouve également des publications pour des postes BREXIT et
SSA.

Laurent  Belleguic  rappelle  que  ce  travail  de  synthèse
représente déjà beaucoup de travail et qu’il n’est pas simple
de  préciser  le  nombre  de  postes  réellement  ouverts  sans
compter les republications.

Pour l’attractivité des postes, il y a un enjeu de visibilité
que le nouveau portail « Rejoignez-nous!» mis en ligne fin
février permet d’améliorer. Il permet de faire des tris sur un
type de métier, une localisation géographique par exemple. La
prochaine étape est de permettre aux agents de candidater
directement sur ce site. Ce sera alors beaucoup plus simple
pour les candidats, les structures et les bureaux de gestion.
Le SRH fait tout son possible pour avancer rapidement. Il
espère que ce sera opérationnel au cours des prochains mois.

Pour la CFDT ni les republications de postes, ni les postes
Brexit ou SSA ne peuvent expliquer à eux seuls la fuite en
avant constatée pour les postes publiés au fil de l’eau. De
nombreux postes Brexit ont été également ouverts lors des
campagnes précédentes. En outre, nous constatons que ces
postes sont pourvus finalement au bout de 4 à 6 mois. Ce
délai, lié souvent à une validation tardive du SRH, sous une
trop forte charge de travail, rend ce processus peu efficace
pour répondre à de « soi-disant » urgences.

https://recrutement.agriculture.gouv.fr/


Pour la CFDT, le fil de l’eau crée une forme d’instabilité
permanente dans les services. En effet, les structures qui
peuvent normalement recruter plus rapidement, perdent dans le
même temps des agents qui rejoignent, au fil de l’eau, des
postes dans d’autres structures. C’est plus déstabilisant que
la mobilité générale qui organise des mouvements programmés
et compensés à un même moment.

Ne  serait-il  pas  préférable  de  revenir  à  2  campagnes
générales,  printemps  et  automne,  qui  permettraient  une
meilleure adéquation entre les besoins des structures et le
souhait des agents de faire mobilité ?

Il  s’agit  d’une  part  de  garantir  une  meilleure  mise  en
visibilité  des  postes  proposés  pour  l’ensemble  de  la
communauté de travail tout en permettant aux agents de mieux
s’organiser et de ne pas être constamment en recherche, et
d’autre  part   d’alléger  le  travail  de  l’ensemble  des
intervenants dont les RH locales et centrales, en tension
depuis très longtemps.

Par ailleurs, le cycle général présente une meilleure garantie
de la prise en compte des priorités légales et sub-légales.
Les  organisations  syndicales  qui  accompagnent  les  agents
(droit  d’évocation)  sont  plus  à  même  de  signaler  les
situations particulières… Ce qui est plus difficile dans le
processus du fil de l’eau, qui entretient in fine une certaine
opacité vis-à-vis des décisions. Les candidats ne savent pas
toujours pourquoi ils ne sont pas retenus !

Le sous-directeur des carrières et de la rémunération souligne
que les Igaps donnent toujours un avis et que les priorités
légales sont tout autant respectées dans le processus au fil
de l’eau. Concernant les délais, actuellement les procédures
restent longues et lourdes. Mais il estime que la procédure
« fil de l’eau » permet toutefois de recruter plus rapidement
que  s’il  fallait  attendre  les  résultats  de  la  campagne



générale.

Pour  Béatrice  Rolland,  les  Igaps  sont  particulièrement
attentifs concernant les avis défavorables donnés à un agent
avec une priorité légale. L’Igaps peut ne pas suivre l’avis de
la structure s’il estime que l’avis n’est pas fondé. In fine
c’est le SRH qui prend la décision.

Et les priorités légales dans tout
ça ?
Dans le cadre de la mobilité générale de printemps 2023, sur
149 agents qui ont fait valoir une priorité légale, 98 étaient
du  MASA  et  51  hors  MASA.  Ces  priorités  relevaient
essentiellement  de  rapprochements  de  conjoint  ou  de
reconnaissance  RQTH.  62  agents  ont  été  retenus.

Pour la mobilité au fil de l’eau sur les 217 agents avec une
priorité légale, dont 172 MASA et 45 hors MASA, principalement
pour les mêmes raisons que pour le cycle général…. 92 agents
ont été retenus.

Pour la CFDT, et l’ensemble des organisations syndicales, le
jeu des chaises musicales organisée lors des CAP, avec une
vision  d’ensemble,  était  finalement  plus  efficace  pour
assurer à la fois un bon fonctionnement des services, tout en
s’assurant  mieux  du  respect  des  priorités  et  de  la
possibilité pour les agents de dérouler une carrière… en
intégrant les mobilités pour valider une promotion.

Si  le  retour  des  CAP  n’est  pas  réaliste  actuellement,
pourquoi le retour de 2 cycles de mobilité et un fil de l’eau
réservé aux situations d’urgence avérées ne serait-il pas
possible…  Avec  le  recul  que  nous  avons  désormais,  cette
évolution excessive du fil de l’eau, ne semble pas aller dans
le  sens  d’un  meilleur  fonctionnement  du  MASA  et  de  la
mobilité de ses agents !



Laurent Belleguic rappelle qu’aujourd’hui, dans la fonction
publique, le mouvement général tend au développement du fil de
l’eau. Actuellement tous les ministères sont passés à une
seule mobilité générale, voire pour certains à du fil de l’eau
intégral. Actuellement, on ne peut pas avoir plus d’un cycle
de mobilité par an. Nous sommes dans l’interministérialité et
des agents quittent régulièrement le ministère tout au long de
l’année. Il faut donc pouvoir les remplacer sans attendre les
délais d’une mobilité générale. Sans fil de l’eau, des postes
resteraient vacants trop longtemps.

Pour les organisations syndicales, le fil de l’eau intégral
n’est  pas  applicable  au  MASA  du  fait  de  l’enseignement
agricole,  avec  une  rentrée  en  septembre.  C’est  une
particularité de notre ministère qu’il ne faut pas oublier.

La CFDT entend que c’est un choix gouvernemental, cependant
le propre de l’homme est de mettre à profit son intelligence
pour reconnaître qu’il s’est trompé et savoir revenir en
arrière. Il est important de faciliter la vie familiale et
donc revenir à des cycles de mobilité, moins déstabilisants
pour les familles !

L’administration  confirme  qu’un  suivi  de  la  procédure  de
recrutement  est  réalisé  par  les  Igaps  et  les  bureaux  de
gestion.  Mais  c’est  bien  au  recruteur  de  faire  cette
information  auprès  des  candidats.

Mobilité validante pour changement
de grade
Concernant  les  mobilités  permettant  la  validation  d’un
changement de grade, l’administration nous précise que 100%
des attachés et des IAE ont trouvé un poste.



Vers  une  cartographie  des  postes
pour y voir plus clair?
Concernant les postes non pourvus à l’issue de la mobilité de
printemps,  les  tableaux  et  les  cartographie  par  région
présentés confirme une difficulté à pourvoir les postes qui
s’accentue, particulièrement sur les programme 206 et 143.

Pour la CFDT, la cartographie régionale demande certainement
un gros travail pour les équipes du SRH. Il serait toutefois
plus  facile  à  appréhender  ces  informations  si  la
représentation intégrait sur une même carte, en rouge la part
des postes proposés restés vacants à l’issue du cycle de
mobilité. Cependant, il est difficile d’avoir une vision
claire du problème d’attractivité sur les chiffres provenant
uniquement d’une campagne de mobilité. La CFDT propose de
faire  une  photographie  annuelle  des  postes  vacants  à  un
instant t/programme et par région.

Pour l’administration, il y a effectivement de plus en plus de
postes qui restent non pourvus. Ça concerne toujours les mêmes
secteurs,  peu  attractifs,  on  le  voit  dans  certains
départements, sur certaines filières comme les RH ; que ce
soit sur la mobilité de printemps ou au fil de l’eau.

L’administration confirme que ces cartographies sont complexes
à réaliser et qu’une photo sur la base des données détenues
par  les  responsables  de  programme  (RPROG)  permettrait  un
meilleur  suivi  des  situations  présentant  un  manque
d’attractivité.

Pour aller plus loin, le support de 39 pages ci-dessous.

GT mobilité hors enseignement 07.03.24

 

https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2024/04/gt-mobilite-hors-enseignement-07.03.24.pdf


Formation spécialisée du CSA-
AC du 12 octobre 2023 : Mal
être  au  travail,  programme
prévention,  médecine  de
prévention,  cantine  de
Toulouse, travaux du bâtiment
C,…
La formation spécialisée du Comité social d’administration de
l’administration centrale s’est réuni le 12 octobre 2023 sous
la présidence de Xavier MAIRE – chef du SRH du ministère de
l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire (MASA).

GT  relocalisation  des
services  AC  du  MASA  du  19
octobre 2023 : ça déménage !
Le groupe de travail relocalisation des services AC du MASA
s’est réuni le jeudi 19 octobre 2023 en visioconférence, en
présence  pour  l’administration,  de  Philippe  Merillon,
secrétaire  général  adjoint,

https://www.spagri.fr/csa-ac/formation-specialisee-du-csa-ac-du-12-octobre-2023-mal-etre-au-travail-programme-prevention-medecine-de-prevention-cantine-de-toulouse-travaux-du-batiment-c/
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Premier  bilan  sur  l’accord
télétravail  au  MASA  :  des
débuts encourageants mais de
fortes  disparités  qui
interpellent !
L’accord télétravail au MASA du 24 février 2022 prévoit la
tenue d’un comité de suivi au moins une fois par an. La
première  réunion  de  ce  comité  le  13  juillet  2023  était
présidée par Nadine Richard Péjus, adjointe au chef du SRH.
L’administration présente un bilan quantitatif et qualitatif
et quelques perspectives pour l’administration centrale et les
DRAAF, les DDI et les opérateurs étant hors du champs de
l’accord MASA.

Bilatérale avec la secrétaire
générale du MASA (27/06/2023)
: qualité du dialogue social,
conditions  de  travail

https://www.spagri.fr/teletravail/premier-bilan-sur-laccord-teletravail-au-masa-des-debuts-encourageants-mais-de-fortes-disparites-qui-interpellent/
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insoutenables  en  AC  (SRH,
DGAL,  SNUM  )  et  faible
attractivité des postes !
La CFDT (SPAgri-Sgen) a été reçue le 27 juin 2023 par Cécile
Bigot-Dekeyzer,  secrétaire  générale  du  ministère  de
l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire, en présence
de Philippe Mérillon, secrétaire général adjoint et de Xavier
Maire, chef du SRH.

La  CFDT  était  représentée  par  Jacques  Moinard,  Stéphanie
Clarenc et Frédric Laloy pour le SPAgri-CFDT et par Béatrice
Laugraud et Jean-François Le Clanche pour le Sgen-CFDT.

La secrétaire générale introduit cette bilatérale en précisant
que ces réunions sont l’occasion pour elle de mieux connaitre
les représentants des personnels du ministère et que nous
puissions lui exposer nos sujets prioritaires.

En  préambule,  la  CFDT  a  rappelé  l’importance  de  ces
bilatérales,  et  plus  globalement  l’importance  du  dialogue
social au sein du MASA ; notamment sur les sujets qui nous
semblent  essentiels  pour  le  bon  fonctionnement  de  notre
ministère.  Certaines  situations  deviennent,  en  effet,  très
lourdes, plus supportables pour les agents et nécessitant des
mesures  fortes,  voire  disruptives.  C’est  l’administration
centrale  qui  est  particulièrement  concernée  :  nous  sommes
actuellement dans une spirale négative dont on ne voit pas
l’issue.

Comme l’a répété le ministre à plusieurs reprises lors de ces
différents échanges avec les organisations syndicales : le
sens et la méthode c’est essentiel !

Pour  sa  première  rencontre  avec  la  nouvelle  secrétaire
générale, la CFDT a pu l’interpeller sur des sujets sensibles,
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dans un climat d’écoute et d’attention, à la fois concernant
les situations et les contextes dans les services et sur nos
propositions qui visent à tenter de sortir de ces situations
très dégradées.

Qualité du dialogue social au MASA

Mise en œuvre de la feuille de route sociale

La CFDT demande une meilleure programmation des dates et plus
de précisions sur le périmètre de chacun des groupes de
travail. La CFDT souhaite également une meilleure prise en
compte des contraintes des organisations syndicales (Congrès
ou CA de l’ASMA par exemple).

Concernant le déroulement des instances, la CFDT souhaite que
le mode hybride soit conservé pour faciliter notamment la
participation des experts, ou pour les élus en cas de force
majeure.  Toutefois,  il  est  important  d’améliorer  le
fonctionnement  des  visioconférences  au  ministère  et  plus
particulièrement la qualité audio.

Les textes présentés pour avis en CSA-M doivent avoir fait
l’objet d’un groupe de travail en amont, avec un projet de
texte adressé aux OS plusieurs jours avant le groupe de
travail.

La CFDT rappelle l’épisode de la note de service CIA 2023,
modifié sans information préalable, sur un point négocié avec
les OS en 2022… Ces méthodes créent de la défiance vis-à-vis
de l’administration, c’est totalement inacceptable !

Le travail de concertation avec les organisations syndicales
est  particulièrement  important  pour  les  LDG  (lignes
directrices de gestion), comme celles sur les mobilités qui
ont fait l’objet d’un débat en CSAM récemment avec un vote
contre unanime. Les LDG constituent désormais le seul moyen
d’intervention  des  syndicats  depuis  la  fin  des  CAP



mobilités/promotions. Concernant les mobilités, il n’est pas
soutenable de proposer toujours plus de poste au fil de l’eau
sans mettre en place un site pour faciliter le suivi par les
agents des postes publiés, comme cela a été mis en place par
le MTECT !

La secrétaire générale rebondit sur la question d’un site
dédié pour la mobilité. Elle partage la nécessité d’ouvrir un
tel site tout en soulignant la charge croissante au ministère
pour ce qui concerne le numérique Mais Cécile Bigot-Dekeyzer
se dit convaincue de l’importance de mettre en place cet outil
et elle s’y engage. Toutefois, elle ne souhaite pas, à ce
stade, s’engager sur un calendrier précis.

La CFDT propose de fournir à l’administration des éléments de
cahier des charges pour ce site « mobilité au fil de l’eau ».

La secrétaire générale revient sur le sujet des LDG mobilités,
outre le site à construire, quels sont les autres blocages
ayant conduit à un vote unanimement contre lors du CSA-M de
mi-juin ?

Pour la CFDT, il est important de conserver un équilibre
entre postes proposés à la mobilité générale et ceux proposés
au fil de l’eau qui présentent moins de visibilité pour les
agents. Il faudrait aussi que les agents puissent classer
leurs demandes de postes parus, sur une période glissante à
définir.

Par ailleurs, il y a le délai parfois très longs entre la
décision d’ouvrir un poste au fil de l’eau et la prise
effective du poste… plus de 6 mois peuvent s’écouler ! Les
structures attendent trop longtemps la validation du SRH pour
le candidat qu’elles ont retenu. Alors que le processus du
fil de l’eau est censé permettre une prise de poste plus
rapide que dans le cas de la mobilité générale !



Pour  la  secrétaire  générale,  la  mobilité  générale  de

printemps, avec une prise de poste au 1er septembre, restera ;
elle est très importante, notamment pour tous les agents qui
ont des familles, avec des enfants qui vont à l’école… On n’y
touchera pas !

Concernant le temps de prise de poste ouvert au fil de l’eau,
Xavier Maire souligne que le SRH intervient uniquement à la
fin du processus et ne comprend pas bien pourquoi la décision
du SRH serait source de retard ?!

Concernant  les  promotions,  la  CFDT  insiste  sur  la
transmission des listes de promouvables, que nous attendons
encore, malgré la promesse du chef du SRH. Si ce n’est pas
possible, il faut nous le dire !

Xavier Maire nous confirme que nous allons bien les recevoir
avec l’état des corps.

Le fonctionnement du RAPS et l’évolution de ses missions

Pour la CFDT ce réseau est important pour notre ministère.
Nous le sollicitons régulièrement, pour aider à la résolution
de problèmes dans les structures notamment et dans le cadre
de l’accompagnement des agents, pour ceux qui nous confient
leur dossier.

C’est  cependant  un  réseau  pour  lequel  le  turnover  est
important, ce qui complique parfois le suivi des dossiers et
le niveau de connaissance RH des IGAPS est très inégal. Le
secrétariat général assure-t-il une formation régulière des
nouveaux entrants, mais aussi des mises à niveau régulières
en matière RH ?

Par ailleurs, il est essentiel que les IGAPS soient associés
aux différents groupes de travail organisés dans le cadre de
la feuille de route sociale. Pas uniquement pour les GT en
lien avec le suivi des carrières où ils sont généralement



invités, sauf lors du dernier GT « bilan des mobilités »…
nous n’avons pas compris pourquoi ? Ils ont pourtant la
connaissance qualitative des processus, indispensable à la
compréhension du bilan annuel, au-delà des chiffres ?!

Pour  Philippe  Mérillon,  le  secrétariat  général  est  très
attentif au recrutement des IGAPS, avec généralement plus de
candidats que de postes à pourvoir. En outre, tout nouvel
IGAPS bénéficie désormais d’un parcours de formation.

Cécile  Bigot-Dekeyzer  en  profite  pour  nous  annoncer,  en

primeur, la nomination au 1er septembre de Vincent Favrichon
comme président du RAPS. Il remplacera Laurence Delva qui va
bientôt partir en retraite.

La CFDT demande également la mise en place de référents
thématiques au sein du RAPS. Comme cela a été fait pour le
suivi des assistantes sociales du ministère, sur proposition
de la CFDT. Nous demandons en outre, la nomination d’un ou
deux IGAPS référents pour le suivi des parcours des agents en
décharge syndicale (DAS au moins égale à 70%). Enfin, un
IGAPS référent serait également souhaitable pour le suivi des
agents  sous  statut  d’emploi  dans  l’enseignement  agricole
(direction et inspection).

Outre ces demandes d’IGAPS référents pour ces thématiques non
prises  en  compte  par  le  RAPS  actuellement,  la  CFDT
s’interroge sur l’évolution du RAPS dans le cadre de la
réforme de la fonction publique ?

La secrétaire générale répond qu’il y aura un nombre plus
important  d’IGAPS.  Afin  de  répondre  à  de  nouvelles
sollicitations  sur  deux  missions  :

–  participer  à  l’identification  des  cadres  qui  ont  le
potentiel leur permettant d’occuper des emplois supérieurs et
qui le souhaitent



– réaliser l’évaluation (dite 360) des cadres supérieurs comme
les directeurs de structures, tous les 6 ans.

Conditions de travail dégradés, mal-être des agents
et faible attractivité des postes

Situation au SRH

La CFDT le dit régulièrement depuis plusieurs années, malgré
toute la bonne volonté des gestionnaires, les retards, les
erreurs  s’accumulent  pour  les  contrats,  les  payes,  les
primes, les indemnités télétravail, les prise en charge des
transports,  les  arrêtés  de  nominations,  etc…  Ces
dysfonctionnements impactent au-delà des agents concernés :
les RH de proximité, le réseau des IGAPS, les bureaux de
gestion sont eux-mêmes trop régulièrement sollicités pour
traiter sereinement les dossiers.

A ce stade de difficultés, les agents sont en danger !

Outre la création de poste (+6) dans les bureaux de gestion,
quelle politique pour redonner de l’attractivité à ces postes
et faire en sorte que les agents y restent un minimum de
temps ? Cet enjeu est comparable au manque d’attractivité
pour  certains  départements  en  SD.  Ne  faudrait-il  pas
envisager l’activation des leviers « promotion » comme en
SD ? Il faut également diminuer les portefeuilles des agents,
et recruter des encadrants confirmés !

La secrétaire générale répond qu’elle est arrivée il y a à
peine 3 mois, elle a fait le tour de tous les services du SG
et a vu beaucoup d’agents. Elle est bien consciente de la
situation. Elle sait aussi qu’il y a eu une période de forte
réduction des effectifs et le ministère a épargné au maximum
les services déconcentrés et les missions métiers. Ce sont
donc surtout les fonctions supports qui ont supporté cette
réduction.  En  outre,  comme  partout,  les  tensions  sur  les



recrutements sont très fortes avec des postes ouverts sans
candidat  titulaire,  voire  pas  de  candidats  du  tout.  La
conséquence, c’est que les conditions de travail déjà très
chargées empirent !

Cécile Bigot-Dekeyzer nous confie qu’elle n’a pas de baguette
magique ! Mais ce n’est pas pour autant que le secrétariat
général ne fait pas rien.

Il  y  a  des  mesures  de  déconcentration  de  la  gestion  des
contrats courts en services déconcentrés qui se mettent en
place et devraient alléger le SRH ; même si on n’ira pas aussi
loin  que  le  MASA  le  souhaiterait,  les  SGCD  (secrétariats
généraux communs départementaux) n’iront pas jusqu’à gérer la
paye.


